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Claude Ryan 

Ryan trouve 
«excessives» 
les craintes 
d'Alliance 
Québec 
M A R I L Y N S G A R N E A U 
de la Presse Canadienne 

QUEBEC 

L e ministre de l'Educa­
tion, Claude Ryan, ne 

croit pas que l'Accord du 
lac Meech menace les droits 
linguistiques des anglopho­
nes au Québec, comme le 
soutient le groupe Alliance 
Québec. 

« | e crois qu'ils interprè­
tent dans un esprit de crain­
te excessive les dispositions 
de l 'Accord du lac Meech», 
a-t-il déclaré hier à son en­
trée à la réunion hebdoma­
daire du Conseil des minis­
tres. 

té 
du . 

Sénat sur l 'Entente du lac 
Meech, le président d'Al­
liance Québec, Royal Orr , 
avait demande que les an­
glophones du Québec aient 
la g a r a n t i e f o r m e l l e que 
leurs droits, dont celui de la 
l angue , so i en t r e spec té s , 
conformément à la Charte 
des droits et libertés. M. Orr 
craignait que l 'entente n'af­
faiblisse les droits des an­
g l o p h o n e s , de m ê m e que 
ceux des autres minorités 
culturelles et ethniques au 
Québec. 

M. Ryan estime pour sa 
part que les ang lophones 
ont deux façons de s'assurer 
que leurs droits au Québec 
seront respectés: d'une part, 
a-t-il dit; des lois existent, 
qui do i ,ve i> l - s ' app l ique r , 
conformément à leur esprit.-. 

« S i Alliance Québec trou­
ve que certaines lois sont 
m a l a p p l i q u é e s , il faut 
qu'elle le dise. Mais du côté 
de l 'éducation, je ne crois 
pas qu'elle ait de représen­
tations à faire, parce que 
nous veillons à ce que les 
dro i t s des anglophones du 
Québec soient respectés». 

D'autre part, a-l-il indi­
qué , si c e r t a i n e s disposi­
tions ne sont pas suffisantes 
aux yeux d'Alliance Qué­
bec, l 'association peut faire 

.Sdes représentations auprès 
; du gouvernement, qui juge­
ra en fonction des intérêts 
généraux du Québec. 

« S i affirmer le caractère 
- f rançais du. Q u é b e c , c 'est 
imet t re en péril * tes-droi ts , , 
d 'une minor i t é , peut-être 
Alliance Québec aurait-elle 
raison, mais je pense le con­
traire. On peut très bien af­
firmer et réaliser le caractè­
re français du Québec tout 
en respectant d'une maniè­
re raisonnable les droits de 
la minorité anglophone et 
des autres minori tés». 

« Des sénateurs libéraux non-élus étouffent 
l'économie montréalaise et québécoise» 
Brian Mulroney menace d'accélérer la réforme du Sénat 
P I E R R E A P R I L 
de la Presse Canadienne 
OTTAWA 

c j j r e m i e r ministre Brian Mulroney a 
H B accusé, hier, «une poignée de séna­
teurs l i bé raux non-é lus et g rassement 
payes» d'étouffer l 'économie montréalaise 
et québécoise et a promis d'amorcer, dans 
les plus brefs délais, la réforme du Sénat . 

À la sortie de la Chambre, immédiate­
ment après la période des questions, le 
premier ministre a vigoureusement atta­
qué le Parti libéral, son leader John Tur­
ner et les sénateurs qui ont amendé le pro­
jet de loi sur la protection des brevets 
pharmaceutiques ( C-22) déjà adopté par la 
major i té conserva t r ice avant l 'a journe­
ment estival. 

M. Mulroney a aussi tenu à comparer 
cette intervention de la majorité libérale 
au Sénat à un geste du dernier gouverne­
ment Trudeau qui avait tenté de forcer 
l'adoption d'un projet de loi (S-31 ) limi­
tant les investissements québécois dans 
des secteurs économiques de compétence 
fédérale. 

H e vous dis, a précise le premier minis­
tre que cet té"aernière .tentative des libé­
raux ressemble au cas du projet de loi S-31 
qui tentait d'étouffer l'expansion écono­
mique du Québec. 

« Ils n'ont pas réussi à ce moment-ià. a-t-
il poursuivi, parce que l'opposition conser­
vatrice que je dirigeais a forcé le recul du 
gouvernement l ibéral» . 

Le chef du gouvernement a ensuite indi­
qué au leader libéral John Turner et à son 
lieutenant québécois qu'ils devront répon­
dre de leurs actions devant 1 electorat. 

« M M . Turner et Garneau, a-l-il dit, ont 
un problème très grave face aux Québé­
cois et Canadiens, soit celui de l'étouffe-
ment de notre bien-être économique au 

niveau scientifique, dans la recherche et le 
développement». 

Le premier ministre croit que «les Qué­
bécois et les Canadiens auront des ques­
tions sérieuses à leur poser». 

Quant ù l'affrontement entre son gou­
vernement et la m a j o r i t é l i b é r a l e a u Sénat , 
M. Mulroney y voit une raison d'accélérer 
la réforme de la Chambre haute incluant 
l 'élection des sénateurs au suffrage univer­
sel. 

« |e n'ai aucun problème avec le Sénat, a 
précisé M. Mulroney, j ' a i un gouverne­
ment élu par la population canadienne qui 
s'est prononcé en faveur des Canadiens». 

Le premier ministre a rappelé que selon 
les estimations de son gouvernement, il y 
a $ 7 0 0 millions qui attendent d'être inves­
tis dans le grand Montréal, 1 300 emplois 
qui attendent d'être créés «mais cela est 
étouffé par une poignée de petits sénateurs 
libéraux non-élus». 

Il appartient maintenant, a ajouté M. 
Mulroney, au chef libéral |ohn Turner de 
contrôler ses troupes et exercer son leader­
ship en faveur du Canada et du Québec et 
de remettre à leur place ceux qu'il considè­
re récalcitrants. 

«Va-t-il ( John Turner) , a ajoute le pre­
mier ministre, suivre une poignée de séna­
teurs non-élus de son caucus qui sont en 
train de défier son leadership, voilà la 
question. » 

Réforme du Sénat 
Le chef du gouvernement qui a déjà pro­

mis en collaboration avec les provinces 
une seconde ronde de négociation consti­
tutionnelle qui traitera de la réforme du 
Sénat, une fois que la Québec aura été ra­
patrier dans la Constitution, a annoné que 
cela pourrait se faire plus rapidement que 
prévu parce que, selon lui. il faut corriger 
le système actuel. 

«Nous allons, a-t-il dit. proposer au 

Brian Mulroney s'en est pris aux séna­
teurs libéraux hier, à la sortie des Com­
munes. IA5ERPH0T0 PC 

cours d'une prochaine conference consti­
tutionnelle des premiers ministres un tout 
nouveau projet pour un Sénat élu. Les 
gens souhaitent une réforme du Sénat plus 
rapidement que prévu, je l'ai dit aux pre­
miers ministres (des provinces), ils ont 
mon entier appui. 

«Entre-temps, a-t-il précisé, je ne veux 
pas qu'une poignée de sénateurs détrui­
sent le développement économique de 
Montréal — des sénateurs libéraux du 
Québec dirigés par le sénateur libéral Al­
lan MacEachcn — étouffent les possibili­
tés économiques». 

Les Québécois, selon le premier minis­
tre, se chargeront d'eux. «Vous pouvez 
être assurés, a-t-il conclu, que les choses ne 
resteront pas là, j e vous le promets». 

Cette sortie du premier ministre n'a pas 
semblé émouvoir le libéral André Oucllet-

tc qui venait de relancer le débat en 
Chambre en demandant au premier minis­
tre de rappeler à son ministre de la Con­
sommation et des corporations, parrain du 
projet de loi C-22, l larvie Andre, de tenir 
compte davantage des consommateurs. 

«Le premier ministre, a dit M. Ouellct-
tc, trompe la population lorsqu'il tente de 
faire croire que les amendements du Sénat 
vont contre les intérêts du Québec. Au 
contraire, les modifications proposées par 
le Sénat vont garantir l e s investissements 
des compagnies pharmaceutiques dans la 
region de Montréal» . , : 

Pour M. Ouellette, le projet de loi con­
servateur ne lie aucunement les entrepri­
ses. «Il est donc essentiel.'a-t-il dit, que les 
amendements soient acceptés pour garan­
tir ces investissements... il faudrait que le 
C-22 soit contraignant et il ne l'est absolu­
ment pas». 

Selon lui, les sénateurs ne font que leur 
devoir reconnu par la constitution. «Il ne 
s'est pas passé un seul Parlement, a-t-il 
conclu, sans que le Sénat n'amende un 
projet de loi et dans la plupart des cas ces 
amendements sont acceptes par le gouver­
nement». 

Un autre liberal. jean-Claude Malépart. 
estime que le gouvernement de Brian Mul­
roney devrait faire des efforts en faveur de 
Montréal. «Ça fait trois ans que la popula­
tion montréalaise n'a rien eu de ce gouver­
nement, a-t-il lancé, il a fermé une raffine­
rie dans l'Est (Gul f ) , la Vickers, on en est 
rendu à taxer la nourriture, les médica­
ments pour créer des emplois, c'est scan­
daleux». . " 

Le bouillant depute de Sainte-Marie est 
convaincu que le gouvernement Mulroney 
cede au chantage des multinationales amé­
ricaines dans ce dossier. 

«Ceux-là, a-l-il précise, lorsqu'il se sont 
présentés devant le Comité, n'ont jamais 
donné des assurances quant aux investisse­
ments et aux emplois». 

Deux vétérans de Dieppe se recueillent I 
au pied des tombes de leurs camarades 

qui ont perdu la vie au cours du 
débarquement de 1942. Herman C. 

Keys (à lavant-plan), originaire de la 
Saskatchewan, était au nombre des 

quelques centaines de Canadiens venus 
commémorer l'événement hier, a 

Dieppe. 
LASERPK0T0 AP 

« Chaque vie perdue à Dieppe 
a sauvé dix vies au "Jour J " » 
L'opération Citation: il y a 45 ans 

d'après AFP et Renier 

Des faux passeports canadiens 
sont vendus à des Tamouls en RFA 

Agence France-Presse 

WEIL,RFA 

D es trafiquants dirigent en RFA un lucratif 
commerce de faux passeports canadiens 

qu'i ls vendent à des réfugiés tamouls espérant 
émigrer vers le Canada, a révélé hier l'office ré­
gional, de la police ouest-allemande des frontiè­
r e s a Weil-am-Rhein (sud-ouest de la R F A ) . 

Cinquante de ces faux passeports c a n a d i e n s 
produits dans unevimprimerie au Canada ont 
déjà été saisis au cours des trois derniers mois 
sur des réfugies tamouls, selon la police des fron­
tières. \ 

..Les trafiquants leur font jjnaycrentre 8 0 0 et 
3 0 0 0 DM (environ $ 5 0 0 ) pour avoir ces faux 

documen t s , plus 2 0 0 0 D M pour un b i l l e t 
d'avion. Ils leur assurent qu'ils n'auront aucun 
problème pour obtenir le statut de réfugiés au 
Canada où ils leur font miroiter une vie meilleu­
re, f 

Selon la même source, quelque 5 0 0 0 faux pas­
seports ont déjà été imprimés au Canada, dont la 
plupart sont arrivés en RFA dans le but d'être 
écoulés. 

En raison des restrictions au droit d'asile 
adoptées en RFA l'an dernier, de nombreux Ta­
mouls, craignant de n'être pas reconnus comme 
réfugiés, tentent de gagner d'autres pays, de pré­
férence le Canada. L'été dernier, un navire avait 
transporté clandestinement de RFA 154 Ta­
mouls jusqu'à la côte canadienne. 

DIEPPE 

L e raid anglo-canadien du 19 
août 1942 sur Dieppe (Nor­

mandie, ouest de la France) , pre­
mier assaut amphibie de grande 
envergure par les alliés sur le 
théâtre européen dont le 45 1 ' an­
niversaire a été célébré hier, est 
une des opérations les plus con­
troversées de la Seconde Guerre 
mondiale. 

Les cérémonies de commémo­
ration de cette action se sont no­
tamment déroulées hier au cime­
tière canadien, près de Dieppe, en 
présence d'une t renta ine d'an­
ciens combattants canadiens, du 
minis t re canadien des Anciens 
combattants, M. George Hees. et 
du secrétaire d'État français aux 
Rapatriés, M. André Santini. 

Le 19 août 1942, l'assaut des al­
liés fut repoussé par les troupes 
allemandes, et seulement 2 0 0 0 
des quelque 6 0 0 0 soldats qui par­
ticipaient à cette opération, pu­
rent regagner l 'Angleterre. Deux 
mille furent capturés et ont passé 
le reste de la guerre dans des 
camps de prisonniers allemands. 
Environ 1 0 0 0 soldats et plus de 
9 0 0 Canadiens furent tués. 

« O r , l'opération (baptisée "Ci­
ta t ion") n'a pas été vaine», a dé­
claré le ministre canadien, car 
l 'expérience de Dieppe a été mise 
à profit et permis plus tard le suc­
cès du "Jour ) " » , le débarque­
ment sur les côtes de Normandie, 
le 6 juin 1944. Chaque vie perdue 
à Dieppe a sauvé dix vies au « |our 
| », a estimé le ministre. 

Venus en France avec leur mi­
nistre, 2 8 anciens combattants ca­
nadiens, certains portant le kilt 
aux couleurs de leur unité, se sont 
recuei l l is devant le monument 

c o m m é m o r a t i f pavoise de dra­
peaux canadiens et français. 

Emotion 
Un des moments les plus émou­

vants des cérémonies commémo-
ratives a été le défilé des anciens 
c o m b a t t a n t s dans les rues de 
Dieppe, ou la foule a applaudi les 
«héros d 'hier». 

Après les honneurs rendus par 
des soldats français des trois ar­
mes, une fanfare de la marine ca­
nadienne venue d'Halifax et des 
marins britanniques du |uno, bâ­
timent de la Royal Navy, les délé­
gations se sont rendues à l 'Hôtel 
de Ville, où le le maire-adjoint 
communiste. Christian Cuvilliez, 
a rendu hommage à ce qu'il a ap­
pelé le «sacr i f ice» des soldats de 
1942. 

«Heureusement qu'on l é sa eus 
pour nous debarassser des au­
tres», a estimé une femme de 8 5 
ans. «Le 19 août c'est mon jour, a 
expliqué une autre femme, car si 
mon mari est revenu c'est grâce a 
eux. Ils ont sauve mon mari ». 

Un homme parle pour sa part 
de la «tristesse que nous avons 
ressentie après l 'échec de l'opéra­
tion, c'était un vrai massacre. Ça 
nous fait froid de voir tout ça au­
jourd'hui». 

La fille d'un ancien combattant 
canadien note la grande taille de 
la plupart des vétérans dans le 
cortège: «C'est ça qui l e u r s sauvé 
la vie, explique-t-elle, parce que 
cela leur a permis, à marée haute, 
de regagner les bateaux en emme­
nant leurs camarades blessés sur 
leurs épaules». 

«C'était un jour tragique», dit 
Bill Stevens, un ancien, combat­
tant qui avait été blesséét fait pri­
sonnier et pour qui l'image restée 
gravée dans sa mémoire c'est « le 
s ang de m e s c a m a r a d e s d a n s 
l'eau. La mer était rouge». 

Le mandat 
Louise Robic veut «de 

V 1 

du Père Julien Harvey ne sera pas renouvelé 
* 1 ' - - * VU • 

nouvelles compétences » au Conseil des communautés culturelles 
D B M I S WESS?ASM» 
du bureau de La Presse"' 
QUEBEC 

S ans exiger sa démission, le gouver­
nement du Québec ne renouvellera 

pas le mandat du père Julien Harvey, au 
sein du Conseil des communautés cultu­
relles. 

C'est ce qu'a indiqué hier, d'une façon 
non équivoque, Mme Louise Robic, mi­
nistre des Communautés culturelles à 
son entrée à la réunion hebdomadaire 
du cabinet . 

Interrogée sur la démission du reli­
gieux du conseil , que réclamait publi­
quement, mardi, une. coalit ion < d 'une 
quarantaine d'orgariïsWes p r é s e n t a n t ' 

les minor i t é s e thn iques québéco ises , 
M Me Robic s'est contentée de répliquer: 
« l e père H a r v e y "aura à p r e n d r e sa déc i ­
s ion. Le Conseil des corn m unauiés cultu­
relles a publié une déclaration pour si­
gnaler qu'il n'était pas en accord avec 
ses déclarat ions». 

Nommé au conseil lors de sa création 
par le gouvernement du Parti québécois, 
en juin 1985, le père Harvey verra l'an 
prochain se terminer son mandat. 

Or, pour Mme Robic il est hors de 
question de renouveler, l'an prochain, le 
mandat du directeur du Centre Justice et 
Foi qui a déjà indiqué ne pas vouloir dé­
missionner. 

«U est important pour le .conseil de se 
renouveler, d'avoif de nouvelles -persoiî-
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nés qui siègent sur ses rangs», a lancé 
Mme Robic. «Quand j ' a i eu des renou­
vellements a faire j e suis allée chercher 
de nouvelles compétences», a-t-ellc pré­
venu. 

Comme l'avait fait la veille la coali­
tion montréalaise « S . O . S . Racisme», le 
ministre Robic a déclaré «avoir été cho­
quée par certaines déclarat ions» du père 
Harvey. Lors d'une commission parle­
mentaire sur le niveau de l ' immigration, 
le père Harvey avait dans son témoi­
gnage reconnu que le Québec serait mal 
avisé d'ouvrir ses portes à certaines com­
munautés difficile à intégrer. Il avait 
souligné le fossé qui sépare la commu­
nauté québécoise de certains groupes 

.ethniques quant à l'attitude face aux 

femmes, l 'hygiène, l 'habitude de porter 
des armes notamment . 

L'un des porte-parole des groupes eth­
niques, M. Pcpe Scior t ino, membre de 
l 'exécutif du NPD-Québec avait soutenu 
que de tels propos «nous ramènent aux 
années 3 0 et au fascisme du début du siè­
c l e » . 

«J 'a i été informée des sentiments du 
père Harvey au moment même où il les a 
exprimés ( en commission parlementai­
r e ) » , a indiqué Mme Robic, rappelant 
qu'elle se trouvait sur place. Selon elle, il 
est par-dessus tout «dommage» que la 
presse n'ait pas donné davantage échos 
aux 15 autres mémoires déposes à la 
m ê m e c o m m i s s i o n , qui tous a l l a ien t 
dans une direction diamétralement op­

posée a,la prise de position du révérend 
Harvey. 

«Tous les autres allaient dans le sens 
cont ra i re» , a-t-elle soutenu, rappelant 
toutefois «qu' i l y avait des choses inté­
ressantes» dans la prise de position du 
religieux montréalais. 

Elle ne croit pas que le père Harvey 
risque d'être « ostracise » par ses pairs au 
sein du conseil des communautés cultu­
relles. «C'est un pays libre, il a droit à 
ses opinions.... la vérité était toutefois 
différente pour 14 autres organismes», 
a-t-elle dit, soulignant que, de toute 1 fa­
çon, c'est directement au président- du 
Conseil, et non au père Harvey, quRDe 
demandait des avis lorsqu'elle le jugeait 
nécessaire. .MmriSmSm 
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Editorial 

Peser ses mots 

L e débat sur l'immigration a pris une telle tournure qu'il 
devient presque impossible d'aborder la question sans 
susciter les passions. 

Ce qui arrive présentement au père Julien Harvey, jésuite, 
directeur du Centre Justice et Foi, en fait la preuve. Spécialiste 
en questions d'immigration, ayant maintes fois pris la défense 
de divers groupes d'immigrants dans plusieurs dossiers, le père 
Harvey s'est amené à Québec, manifestement en toute bonne 
foi, pour témoigner sur le sujet en commission parlementaire. 

Il s'était muni d'un mémoire qui posait franchement le pro­
blème. La question de l'immigration, y lit-on, divise la popula­
tion de façon un peu inévitable. Un peu comme celle des grè­
ves dans le secteur public ou du retour de la peine de mort. 

Le père Harvey et son groupe font valoir, dans ce document, 
que pour s'éviter des problèmes, la société québécoise doit 
aborder franchement la proportion des minorités dites visibles 
(Jaunes, Noirs), malgré les protestations de certains milieux 
bien intentionnés mais peu réalistes. Sinon, on risque d'accroî­
tre le racisme chez nous. 

S'il ne s'en était tenu qu'à cela, le père Harvey aurait proba­
blement évité le couperet, sinon la controverse. Malheureuse­
ment pour lui, il s'est lancé dans l'improvisation verbale et a 
parlé notamment de «voleurs de jobs». Il ne faisait que prendre 
le langage de l'économiste Henri Sader qui, dans le numéro de 
juillet-août de la revue Relations, essaie d'aborder le problème 
de façon non passionnée. 

«Les immigrants voleurs de jobs? À court terme, peut-être. 
A long terme, rien n'est moins sûr; mais a long terme, nous 
sommes tous morts.» Le père Harvey, s'appuyant sur ces pro­
pos de l'économiste Sader, a ajouté que «par consequent, les 
ouvriers ordinaires ont raison d'être hostiles à l'immigration 
même si à long terme, le pays va en profiter». 

Le pere Harvey croit également qu'on éviterait des problè­
mes si on accueillait moins d'immigrants difficilement intégra-
blés, ceux qui acceptent mal nos normes d'hygiène, de démo­
cratie ou d'égalité de la femme avec l'homme. Le critère 
«d'adaptabilité», qu'il soit appliqué ou non, existe d'ailleurs 
déjà dans les normes québécoises d'immigration. 

Ces propos ont soulevé une vaste polémique. SOS-Racisme et 
une quarantaine d'organismes oeuvrant surtout auprès des 
communautés culturelles réclament maintenant la demission 
du pere Harvey du Conseil consultatif des communautés cultu­
relles et de l'immigration. 

Le directeur du Centre Justice et Foi reconnaît lui-même que 
quelques-uns de ses propos auraient mérité d'être plus nuan­
ces. 

Mais il a mis l'accent sur des problèmes reels. Ce serait jouer 
a l'autruche que de ne pas le reconnaître. 

«Les Québécois ne sont pas des anges. Quand on constate un 
mouvement de refus qui se maintient, il faut y voir parfois la 
faute des Québécois et parfois celle des nouveaux arrivants», a-
t-il confié a La Presse, mardi. 

Personne n'est obligé d'être d'accord avec lui. Mais dans une 
société qui se targue de la liberté d'opinion, le père Harvey a 
sûrement le droit de s'exprimer sans devoir démissionner de 
quelque poste que ce soit. 

Pierre VENNAT 

Largesse excessive 

G eneral Motors s'est fait grassement payer pour mainte­
nir et moderniser son usine à Boisbriand. Québec et Ot­
tawa ont fourni $220 millions des $450 millions que la 

compagnie y a investis. Un fonctionnaire du département du 
Commerce américain a causé un certain émoi en déclarant que 
cette subvention avait étonné CM par sa générosité et que le 
fabricant d'automobiles n'avait finalement d'autre choix que 
d'accepter, alors qu'il fermait des usines aux États-Unis. 

Il est un peu tard pour s'offusquer des tactiques si habiles de 
General Motors, dont le seul prestige peut attirer de telles sub­
ventions. Les lecteurs de La Presse le savent bien car, en avril 
dernier, Alain Dubuc qualifiait cette tactique de «chantage 
bien orchestré». 

Guébec et Ottawa ne sont pas tombés aveuglément dans le 
panneau. Ils étaient convaincus de la nécessité de maintenir 
l'usine de Boisbriand en vue de développer une industrie auto­
mobile au Québec. L'objectif du côté canadien n'était pas le 
même que du côté de CM ni de celui des villes américaines qui 
voulaient aussi sauver leur usine. Il est donc difficile de dire si 
Cuébec et Ottawa ont trop donné. 

Il est toutefois certain que l'octroi de subventions d'une fa­
çon presque automatique à tout nouveau développement in­
dustriel mène tôt ou tard à des situations un peu aberrantes. 
Le Québec n'a pas besoin dune industrie automobile dont 
l'existence ne tient qu'à la générosité de l'État; l'important 
est la qualité du travail et des services que l'on peut trouver 
localement. C'est le facteur qui a fait que GM a construit l'usine 
de Boisbriand à l'origine et qui fait maintenant défaut. Les sub­
ventions gouvernementales finissent par compenser le manque 
de productivité au Québec; l'usine de Boisbriand est davanta­
ge un artifice qu'un élément de force dans l'économie québé­
coise. 

Il faut alors se demander si une politique de subventions 
presque automatiques aux investissements de nature indus­
trielle n'est pas un cul-de-sac économique. Certes, il est parfois 
nécessaire que l'État facilite la naissance d'une nouvelle indus­
trie pleine de promesses. Mais l'assistance systématique à tou­
tes les industries n'est autre chose qu'un jeu stérile qui consis­
te à prendre dans les poches des contribuables de quoi créer 
du travail pour d'autres. Cela revient à créer une économie 
fortement étatisée dans sa structrure sans trop tenir compte 
des talents naturels des citoyens et des ressources naturelles 
du pays. 

Ce qui ne veut pas dire que Québec et Ottawa ont eu tort de 
donner des subventions aussi généreuses à GM pour son usine 
de Boisbriand. Il est toujours possible que celle-ci et celle de 
Hyundai à Bromont créent les conditions nécessaires pour 
qu'une industrie de pieces naisse au Québec. Il faut cependant 
se demander s'il est vraiment nécessaire de combler de ca­
deaux toute grande société étrangère qui veut s'établir chez 
nous. Un peu moins de largesses de la part de l'État améliore­
rait les finances publiques et allégerait le fardeau fiscal des 
Québécois. Les entreprises québécoises en profiteraient sûre­
ment pour créer de nouveaux emplois; d'aucunes pourraient 
même s'aventurer dans la fabrication tant souhaitée de pièces 
automobiles. 

PréHéric WAGNifeD» 

fous ôûwi'r\tâe'.>y ^—7^r ~-^f^Pi, 

DROITS RESERVES 

T R I B U N E L I B R E 

À bas le 
syndicalisme 
obligatoire ! 
• Au Canada, si vous voulez 
travailler, vous devez vous sou­
mettre à un syndicat. Une coti­
sation mensuelle (souvent très 
considérable ) sera alors retirée 
de votre enveloppe de paye. 
C'est la loi. Au Québec, cette 
loi qui permet la retenue syndi­
cale obligatoire s'appelle la 
« formule Rand » . 

La formule Rand, c'est de la 
contrainte, c'est de la violence. 
Ce sont les gouvernements qui 
l'imposent. C'est par la formu­
le Rand que les syndicats de­
viennent plus puissants que les 
gouvernements. Les gouverne­
ments se coupent la gorge eux-
mêmes. 

La population est en droit 
d'exiger des pouvoirs civils une 
protection contre la tyrannie 
syndicale. 

La population est également 

en droit d'exiger l'abolition de 
la retenue syndicale obligatoi­
re, l'abolition de la formule 
Rand. Sinon, la liberté de non-
association pour les travail­
leurs est grandement violée, et 
la sécurité du pays est grave­
ment menacée par le pouvoir 
des chefs de syndicats. 

Que les travailleurs demeu­
rent libres d'adhérer ou non au 
syndicat de leur choix, c'est 
l 'ABC de la liberté. Être obligé 
de payer une cotisation à un 
syndicat, même s'il ne réalise 
pas nos objectifs, cela ressem­
ble au droit de vote en pays 
communiste. Cette mesure ty-
rannique qui écrase les travail­
leurs ne nous surprend pas de 
la part des chefs de syndicats 
qui reçoivent .leurs ordres de 
Moscou, de Cuba et de Pékin. 
El cette oppression syndicale 
doit disparaître sans délai si 
nos gouvernements ne sont pas 
communistes. 

C'est .au nom de la liberté 
d'association que les syndicats ; 
ont monté leur force. Mais, la 
liberté de non-association fait 

partie intégrante de la liberté 
d'association. Questions de 
simple définition. 

La retenue syndicale obliga­
toire qui fut établie par les lé­
gislatures provinciales au Ca­
nada est contraire â la Charte 
des droits de l'homme. Com­
ment expliquer que des pa­
trons n'aient pas encore songé 
à contester cette mesure de­
vant les tribunaux? 

Que ce soient les patrons qui 
soient obligés de voler dans la 

-paye de leurs employés le prix 
de la cotisation aux syndicats, 
V» but quatre as! Pourquoi les 
patrons ne se sont-ils pas enco­
re révoltés? Pourquoi ne font-
ils pas eux aussi la grève? Une 
grève pour cesser de se charger 
de col lecter eux-mêmes, de 
prendre de force la cotisation 
dans l'enveloppe de paye. 

Pour la survie de l'entreprise 
privée, pour réprimer la dé­
gringolade de notre économie 
vers le socialisme, pour redon­
ner aux travailleurs leur liber­
té, pour que le peuple soit assu­

ré de recevoir en tout temps les 
services auxquels il a droit, et 
pour que la sécurité politique 
soit garantie au pays, la rete­
nue syndicale obligatoire, ap­
pelée au Québec « f o r m u l e 
Rand», doit être abolie sans 
délai. Nous le demandons ins­
tamment au gouvernement. 
Qu'enfin la liberté des travail­
leurs soit reconnue en prati­
que, et qu'ils soient désormais 
capables d'aller payer eux-mê­
mes à leur bureau du syndicat 
leurs cotisations quand ils.ju­
gent que le syndicat le mérite; 

Et la population sera débar­
rassée de toutes ces grèves'in­
justes, illégitimes, menées par 
les chefs de syndicats contre le 
désir et la volonté des mem­
bres syndiqués de force et enré­
gimentées de force dans ces 
guerres civiles que sont les grè­
ves d'aujourd'hui. 

Les interdits de là 
construction delà 

région de Thetford-Mines 
Paul BERNARD, président 
Léonidas LAPOINTE; sec. 

Bravo, 
M. Henripin ! 
À M. lacques Henripin, 
• Tout professeur sait qu'il 
faut répéter la leçon quand 
l'élève n'a rien compris. Suite 
aux réactions suscitées par vo­
tre entrevue du 20 juin dernier 
dans La Presse, une nouvelle 
mise au point s'imposait. Merci 
d'être revenu à la charge avec 
deux nouveaux articles (La 
Presse des 5 et 6 août ) . 

Les réactions négatives à vo­
tre entrevue sont une bonne il­
lustration de la façon dont nos 
intellectuels bornes (traduire: 
empêt rés dans leur g r i l l e 
d'analyse) embrouillent toute 
discussion sérieuse dans le but 
de retarder les solutions: 

1. Un problème est énoncé et 
démontré en termes clairs, 
chiffres à l'appui. 

2. Devant la trop grande lim­
pidité de l'analyse, ceux qui se 
piquent de réfléchir se dressent 
sur leurs ergots et embrouillent 
la discussion de toutes sortes 
de considérations superflues et 
superlatives. 

3. Ceux qui ont la responsa­
bilité de prendre des décisions 
profitent de la mêlée générale 
pour se retirer du débat. A 
quoi bon risquer le pouvoir 
pour une cause déjà décorti­

quée et taillée en pièces devant 
l'opinion publique? 

Pendant que la discussion 
piétine, la population continue 
de décroître, et les couples dé­
sireux de fonder une famille 
doivent, ou bien y renoncer, ou 
bien accepter d'en supporter 
seuls les coûts et contrecoups. 
Où des parents trouveraient-ils 
le temps pour se regrouper et 
manifester devant les parle­
ments pour défendre leurs 
droits et obtenir justice? Moi-
même, pour écrire ces lignes, 
j'empiète, contre mes princi­
pes, sur le temps que je dois 
consacrer a mes six enfants. 

Dans un premier temps, nos 
gouvernants doivent de toute 
urgence réformer une politi­
que fiscale abracadabrante qui 
pénalise les foyers avec en­
fants. Il ne s'agit pas là d'inci­
tation à la natalité mais de jus­
tice sociale. 

Ce premier pas franchi, au­
ront-ils la volonté politique 
d'aller plus loin et d'oeuvrer 
dans le sens d'un encourage­
ment à la natalité? 

Non, aussi longtemps que 
dans la population on sera prêt 
à s'endetter pour une voiture 
ou des voyages au risque par­
fois d'hypothéquer l'avenir, 
mais qu'on prendra prétexte de 
l'argument économique pour 
refuser l'enfant. 

Oui, si cette même popula­
tion se donne comme valeur de 
parier sur la vie et d'assurer de 
meilleures conditions d 'exis­
tence aux familles, ces laisses-
pour-compte d'une révolution 
féministe qui a polarisé la dis­
cussion sociale autour de la 
question de l'avortement et des 
garderies (deux façons de se 
débarrasser des enfants). 

« S i la femme, comme dit le 
poète, est l 'avenir de l 'homme, 
nous ne devons pas oublier que 
l 'enfant est notre «venir à 
tous.» Cette phrase est tirée 
d'un livre publié en collabora­
tion chez Stankc, en 1984<1 ». |e 
vous en fait parvenir un, sous 
pli séparé. Puisse-t-il vous con­
vaincre qu'il y a au Québec, 
comme en France et ailleurs, 

des personnes, hommes ou 
femmes, qui osent se poser de 
graves questions sur les consé­
quences sociales et individuel­
les du trop peu d'enfants et qui 
ont fait le pari de composer 
avec la vie. Mais comment fai­
re entendre notre voix dans ce 
pays où à peu près tout le mon­
de se trouve paralysé par la dic­
tature intellectuelle et morale 
que les féministes exercent sur 
les médias comme sur la pen­
sée en général. 

Nicole MARINIER-CACNÉ 
Val-Morin 

(1) Marinier, Nicole et Morin, Monique, 
Instinct Maternel Apprivoisé, Stanke, 
1984. 

Les Canadiens 
en Arabie 
• Après les événements ré­
cents de La Mecque, en Arabie 
Saoudite, il faut s'attendre à 
des suites de la part des Ira­
niens. Pour la protection des 
travailleurs québécois et cana­
diens qui sont là, il est absolu­
ment essentiel que les gouver­
nements et les entreprises se 
concertent afin de mettre à 
jour leurs plans de protection 
et d'évacuation si cela s'avérait 
nécessaire. 

Ayant travaillé quatre ans 
dans ce pays ( 1979-1983), j'ai 
été à même d'entendre à cha­
que année, à l 'occasion du 
Hadj (pèlerinage), des remar­
ques et commentaires de mu­
sulmans sur la conduite des 
Iraniens dans les villes saintes 
de Medine et de La Mecque. 
Depuis plusieurs années, ils se­
maient le désordre, mais ja­
mais il n'y eut mort d'homme, 
comme ce fut le cas cette an­
née. 

Khomeiny veut que le peuple 
iranien se venge; sa cible, ce 
sont les Américains en Arabie 
Saoudite et ailleurs. Ailleurs, 
on peut faire la différence en­
tre Canadiens et Américains, 
mais là-bas, ce n'est pas aussi 
facile. 

En Arabie, la police est om­
niprésente et assez efficace. 

Néanmoins, il faut dire qu'elle 
est surtout axée sur la protec­
tion de la royauté, c'est-à-dire 
quelques milliers de familles. 
Le pays subit des pressions ex­
ternes et internes grandissan­
tes: il y a tout d'abord l'anti-
américanisme de l'extérieur et 
de l'intérieur. Il y a ensuite, 
l'intégrisme du dehors et du" 
dedans. ( . . . ) 

Enfin, il existe des milliers 
de Saoudiens qui croient en 
une société libre et démocrati­
que, qui veulent assainir le sys­
tème présent basé en grande 
partie sur le « backshish* ( le 
pot-de-vin de chez nous ) , sur la 
cooptation, sur le parrainage 
par les membres de la famille 
royale et, ce qui est surprenant, 

sur la couleur de la peau.r..*) 
Les événements de La Mec­

que du 30 juillet marquent 
donc, à mon avis, une nouvelle 
étape dans les relations entre 
l'Iran et l'Arabie; « les batail­
lons de Dieu» ont fait leur en­
trée dans la ville sainte musul­
mane. D'autres suivront, car 
les Saoudiens ne peuvent refu­
ser l'accès aux villes de Medine 
et La Mecque à tout musul­
man. Le jour où l'Arabie fer­
mera sa porte à l'Iran, les Ira­
niens seront immédiatement 
sur un pied de guerre pour 
prendre le contrôle de ces deux 
villes. 

L'Iran sait qu'une confron­
tation directe dans le gol fe 
d 'Arabie (Persique) serait pré­
sentement catastrophique pour 
e l le . Il lui faut donc poser 
quand même quelques gestes 
pour sauver la face tout en 
mettant la pression ailleurs. 
L'Arabie Saoudite est une belle 
cible, car l'Iran peut ainsi voir 
jusqu'où iront les Américains 
pour la défendre. C'est pour­
quoi nos gouvernements et les 
sociétés qui y sont installées 
doivent se mettre à jour — et 
tant mieux si cela est déjà en 
cours — pour assurer la protec­
tion de nos parents et amis 
québécois et canadiens qui y 
oeuvrent. 

Pierre-Paul ROY 
Laval 
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Jean-Guy Dubuc 
>i.r ' 'W'iSi-! 

Un malaise chez les juges 
O n ressent une certaine gêne à I 

entendre les récriminations 
salariales des juges nommés par le I 
gouvernement du Québec. D'une ' 

! part parce que leur salaire dépasse 
largement la moyenne des salaires 

. québécois, ce qui, on en convien­
dra, est normal. D'autre part parce 
qu'on s'attend à une att i tude diffé­
rente de celle de la moyenne des 
gens chez des individus que l'on 
identifie à la justice, au bien com-

i m un et aux intérêts supérieurs de 
la société; cette réaction provient 
probablement d'un besoin d'idéali-

i sation de la justice dans une société 
' chancelante. 

Cela étant dit, il faut maintenant 
aller au-delà des sentiments et des 
réactions primaires. Il faut voir à 
quel niveau caché se situe le pro­
blème, lequel a bien été souligné 
par le Barreau du Québec et la divi­
sion québécoise du Barreau cana­
d ien . Il se r é sume en que lques 
mots: il faut «dégager cette délica­
te question des préoccupations du 
Conseil du trésor et du Conseil exé­
cutif pour permettre de renforcer 
la sépara t ion des pouvoi r s , que 
tous souhaitent la plus absolue pos­
sible, et redonner au judiciaire l'in­
dépendance essentielle à son rôle 
dans notre société». 

En d'autres termes: la magistra­
ture n'a pas, de fait, l 'autonomie 
dont elle devrait jouir face au pou­
voir exécutif de l'Etat. Au moins de 
deux façons. 

La p r e m i è r e appa ra î t d a n s le 
conflit actuel: les juges menacent, 
de faire des pressions apparentes si 
le gouvernement n 'entend pas leur 
appe l . Car le g o u v e r n e m e n t n e 
semble pas entendre leurs deman­
des qui ont pourtant des aspects lé­
gitimes. C'est lui, le gouvernement, 
qui refuse de mettre en application 
les r e c o m m a n d a t i o n s p o u r t a n t 
connues du rapport Brazeau, dont 
il a nommé personnellement les 
membres et qui a remis ses conclu­
s ions le p r i n t e m p s d e r n i e r . De 
plus, ce rapport suivait celui de la 
commission De Coster (1984) et 
manifestait, de la part du gouver­
nement , la louable intention de se 
faire conseiller objectivement sur 
la délicate question de la rémuné­
ration des juges. 

Mais tout est politique; et le poli­
t ique se décide au niveau de l'exé­
cutif. Les juges sont présentement 
dépendants d 'une décision essen­
t ie l lement pol i t ique , c'est-à-dire 
qui ne tient pas compte de rapports 
objectifs. Il y a conflit de pouvoir 
et confusion dans les pouvoirs . 

C'est peut-être bien, à court terme, 
pour le gouvernement; mais c'est 
très mauvais, à long terme, pour la 
justice. 

Pourtant, et c'est l 'autre dépen­
dance de la magistrature, la situa­
tion est pire à Ottawa qu'à Québec. 

On sait qu'au Québec, le minis­
tre Marc-André Bédard a formé un 
processus de sélection des juges qui 
permet d'éviter les abus de l'arbi­
traire politique. Depuis 1977. les 
avocats qui aspirent à la magistra­
ture au niveau provincial présen­
tent leur demande à un comité 
composé d'un membre du Barreau, 
d'un représentant des juges et d'un 
représentant de l 'ensemble de la 
société. Ces gens étudient les can­
didatures, éliminent celles qui leur 
paraissent non rccommandables et 
présentent au ministre de la justice 
celles qui lui permettent un choix 
valable. Le ministre ne peut donc 
pas nommer juges des candidats 
dont la compétence serait douteu­
se. 

À O t t a w a , le g o u v e r n e m e n t 
consulte le Barreau canadien. Et 
ensuite, il fait ce qu'il veut, nom­
mant parfois des avocats reconnus 
pour leurs qualités professionnel­
les, parfois pour leur engagement 
partisan. Ce qui crée, d 'une part. 

une qualité variable: je sais de 
bonne source que le Barreau du 
Québec a failli, en deux occasions, 
s'opposer publiquement à des no­
minations fédérales que le comité 
de sélection québécois avait écar­
tées pour incompétence. 

On voit le pouvoir de l'exécutif 
sur le judiciaire; on imagine la dé­
pendance de ces juges. Il y a là un 
vice de fond qui resurgit à certains 
moments, rares mais réels; il faut 
en profiter pour poser le problème 
sur la table. 

Le Canada a choisi un système 
de nomination et de rémunération 
des juges qui a généralement satis­
fait sa population jusqu'à mainte­
nant. Mais il parait évident aujour­
d'hui que le système est perfecti­
ble. Des juges le reconnaissent et le 
Barreau en parait bien conscient. 

La situation n'est pas encore cri­
tique ; elle est simplement gênante. 
Elle risque de le devenir davanta­
ge. Le jour où la justice perdra l'ap­
parence de la justice, elle minera 
elle-même le premier fondement 
de notre société démocratique. Si 
c'est un gouvernement qui empê­
che la réforme souhaitée, c'est à lui 
qu'il faudra imputer la faute et ses 
conséquences. 

Lysianc Gannon 

sea Marcel Adam 

Elvis et l'autre géant de la chanson 

Le dixième anniversa i re de la 
mort d'Elvis Presley me four­

nit l 'occasion de faire le com­
menta i re que j ' au ra i s a imé faire 
en 1977. si La Presse n 'avai t pas 
été paralysée par un conflit de 
travail . 

Lors de son décès je n 'é ta is pas 
vieux — ce qui ne veut pas d i re 
que je le sois aujourd 'hui — mais 
j ' é ta is t rop âgé pour ê t re sensible 
à ce style de c h a n t e u r et d e musi­
que . 

le suis d ' une généra t ion d o n t 
les idoles de la chanson é ta ien t 
Bing Crosby, Frank S ina t ra . Per­
ry Como, Dick Haymes , T o n y 
Bennet t et aut res , et qui dansa i t 
sur la mus ique swing et plain des 
big bands. 

C'est dire que l 'arr ivée intem­
pestive d'Elvis Presley a eu sur 
moi un effet plutôt rébarbatif . 
C o m m e tous ceux de ma généra­
t ion, de mes goûts et d e mes idio­
syncrasies musicales, j ' é ta i s per­
suadé que le rock and roll et son 
g r a n d - p r ê t r e Elvis é t a i e n t des 
p h é n o m è n e s a b e r r a n t s qu i ne 
s a u r a i e n t p r é v a l o i r c o n t r e la 
b o n n e musique t rad i t ionne l le et 
les v e d e t t e s c o n s a c r é e s d e la 
chanson . 

Avec les décennies j ' a i fini par 
m e résigner à cet te mus ique et à 
dès chan t eu r s qui se sont imposés 
p o u r occuper au jourd 'hu i pres­
que toute la place. 

Me suis-je réconcil ié avec Elvis 
Presley? je ne me suis jamais ha­

b i tué à sa pe rsonna l i t é et à son 
style vulgaires. Mais je lui rends 
le méri te d 'avoi r créé une vérita­
ble révolut ion cul turel le . Grâce à 
lui le rock a n d roll est depuis 
t r en te ans la mus ique d o m i n a n t e 
d a n s le m o n d e . Il a en effet révo­
l u t i o n n é la c h a n s o n p o p u l a i r e 
pa r son style, q u e décrit ainsi Jim 
M i l l e r d a n s Newsweek. E lv is 
é ta i t un c h a n t e u r «qui a instincti­
v e m e n t fusionné le r y t h m e et le 
blues avec la piété fervente du 
gospel et la sen t imenta l i t é du 
country and western...». Pour lui 
le carac tère «musclé , impétueux 
et pass ionné» d e la mus ique de 
Pres ley s o n t p e u t - ê t r e les é lé­
m e n t s fondamen taux de son at­
t rai t . 

|e disais au début que j ' au ra i s 
a i m é pouvoir faire un c o m m e n ­
ta i re en 1977. Non pas après la 
m o r t de Presley, don t je n 'avais 
pas plus de choses à d i re alors 
qu ' au jourd 'hu i , mais après celle 
d e Bing Crosby, survenue deux 
mois plus tard presque jour pour 
jour . Pour soul igner la coinci­
dence du décès, la m ê m e a n n é e , 
des deux plus g randes superstars 
de la chanson , d e deux géants qui 
on t exercé une influence qui a 
fait école non seulement dans les 
pays anglo-saxons mais dans le 
m o n d e ent ier . Si bien qu 'on a pu 
d i re de Bing Crosby et d'Elvis 
Presley que chacun , à son épo­
que , a créé une véritable cu l ture 
popula i re . 

Beaucoup d 'experts en la ma­
tière sou t iennent que tous les 
chan teu r s des deux sexes de qua­
ran te ans et plus doivent que lque 
chose à Bing Crosby. Parallèle­
men t on peut sou ten i r que tous 
les chan t eu r s d e qua ran t e ans et 
mo ins on t été plus ou moins in­
fluencés par Elvis Presley. 

Si Presley a révo lu t ionné la 
chanson popula i re , il revient à 
Crosby d e l ' avo i r c r é é e v ing t -
cinq ans plus tôt . 

Grâce au m i c r o p h o n e et aux 
sys tèmes d ' a m p l i f i c a t i o n d e la 
voix les chan t eu r s des années 20 
ont développé un style de chan t 
plus nuancé et int imiste que ce­
lui des chan teurs d 'opéra ou ap­
parentés qui é taient jusqu 'a lors 
en vogue. Ces chan t eu r s (Rudee 
V a l l é e . R u s s C o l u m b o , B i n g 
Crosby, pour m e n t i o n n e r les plus 
connus) furent qualifiés un peu 
péjorat ivement de crooners (fre-
donneurs ) . 

Pour Henry Pleasants, un spé­
cialiste d e l 'évolution du chan t , 
qui a écrit beaucoup et avec auto­
rité sur les chan teu r s populaires 
aussi bien que classiques, Bing 
Crosby doi t peut-être aux croo­
ners de son époque sa man iè re 
in t imis te de chan te r , de d i re en 
mélodie , mais il étai t beaucoup 
plus que cela. 

«Ce qui , dit-il, le d is t ingue des 
aut res et devait éven tue l lement 
en faire la figure de t rans i t ion la 

plus impor tan te et la plus in­
fluente de l 'histoire de la chan­
son populai re amér ica ine , c'est 
son identification avec le jazz, sa 
prédilection pour la man iè re ora­
toire d ' aborder une chanson , que 
l 'on qual i f ie g é n é r a l e m e n t au­
jourd 'hu i d 'afro-americaine.» 

Le jazz é tant considéré à l 'épo­
que primitif et vulgaire, un chan­
teur s ' adonnan t à cette forme 
musicale ne pouvait espérer faire 
une belle carr ière . C'est Crosby, 
di t Pleasants, qui a rendu accep­
table chez lui aussi bien que d a n s 
le reste du m o n d e le style afro-
amér ica in . 

C'est ainsi que grâce à son style 
original et avec le suppor t de la 
radio. Bing Crosby a révolut ion­
né la façon de chanter . Pendan t 
longtemps il devait ê t re perçu 
c o m m e le roi de la chanson po­
pulaire — et au premier chef par 
Frank Sinatra qui en avait fait 
l ' idole de sa jeunesse, lusqu'à ce 
qu'il soit dé t rôné par que lqu 'un 
qui , après une fulgurante appar i ­
tion à la télévision, en 1956, de­
vait à son tour révolu t ionner ce 
genre musical et devenir le King: 
Elvis Presley. 

Mais, é t range re tour des cho­
ses, vers la fin de sa vie Presley 
était devenu un crooner qui ne 
dédaignai t pas r endre h o m m a g e 
au premier mona rque Crosby en 
in terpré tant cer tains de ses suc­
cès. 

LIBRE OPINION 

Pire aujourd'hui qu'au temps de Chénier! 
L'auteur est député de 
Mercier à l'Assemblée 
nationale. 

C É R A L O C O D I N 

• Ainsi, le docteur Jean-Olivier 
Chénier repose enfin en terre chré­
t ienne dans le cimetière de Saint-
Eustache. Il est mort il y a 150 ans, 
donc fort longtemps après que tout 

^recours réel puisse s'exercer pour 
faire droit à ses raisons de se bat tre 
et de mourir. De plus, tout ça ne 
lui redonnera pas la santé, ni à lui 
ni aux c e n t a i n e s de Q u é b é c o i s 
morts comme lui pour les droits du 
peuple québécois. Mais au moins, 
que cela donne l'occasion d'établir 
une certaine analogie entre la si­
tuation actuelle et celle d'alors. 

A l'époque, l'Assemblée législati­
ve du Bas-Canada (le Québec d'au­
jourd'hui) devait obtenir pour tou­
te loi qu'elle voulait adopter, l'aval 
du Conseil législatif, un niveau de 
gouvernement constitué par le Roi 
d'Angleterre et qui détenait donc 
le pouvoir réel par-dessus la tête 
des élus du temps. Les députés du 
B a s - C a n a d a se r e n d i r e n t v i t e , 
compte que leur Assemblée législa­
tive tenait plutôt du théâtre que de 

1a démocratie parlementaire et que 
leur rôle tenait davantage de la 
marionnette que du représentant 
du peuple. Ils exigèrent donc que 
ledit Conseil législatif soit doréna­
vant composé de membres de la 
majorité ministérielle. Rien là de 
bien méchant ni de bien révolu­
tionnaire ! 

Ce sont pourtant ces demandes 
— qui semblent fort légitimes au­

jourd'hui et que le peuple appuyait 
d ' a i l l e u r s — qu i d o n n è r e n t la 
frousse à Londres et qui conduisi­
r e n t le g o u v e r n e m e n t a n g l a i s 
d'alors à se raidir, allant jusqu'à 
procéder à la saisie des journaux 
qui s'en faisaient les propagandis­
tes , n o m m é m e n t Le Canadien, 
d o n t le d i rec teur , le journal is te 
Pierre Bédard, fut emprisonné. 

La s i tuat ion s 'envenima telle­
ment que les élus de l 'époque for­
mèrent un gouvernement provisoi­
re qui décréta ni plus ni moins que 
l ' indépendance du Bas-Canada. 

Les 92 résolutions, qui consti­
tuent le Manifeste du mouvement 
des Pa t r io te s , nous a p p r e n n e n t 
qu 'au cours de la session de I832, 
le Conseil législatif rejeta 28 des 64 
lois qui lui avaient été soumises 
par l'Assemblée législative. 

Les élus de l 'époque et la popula­
tion elle-même estimaient que ce 
Conseil législatif était une néga­
t ion du processus démocra t ique 
lui-même. 

Comme l'écrivait Hegel: «L'His­
toire se répète, mais sous forme de 
caricature. » Quelle est la caricatu­
re a c t u e l l e d e s i n s t i t u t i o n s d e 
l 'époque? 

C'est que la Cour suprême du Ca­
nada s'est vu confier par le Canada 
Bill le pouvoir de désavouer les lois 
dûment votées par les élus, en par­
ticulier du Québec. 

En effet, la Charte canadienne 
des droits a é té conçue et mise au 
monde pour faire échec à la législa­
tion québécoise en matière linguis­
tique et en matière de fréquenta­
tion scolaire. 

.Il importe de rappeler, en mé­

moire de Jean-Olivier Chénier, que 
le Canada Bill a été adopté, à la fa­
veur d 'une très rare manifestation 
d 'unanimité des provinces anglai­
ses, pour mettre le Québec français 
à sa place et pour confier son déve­
loppement linguistique futur à un 
niveau de gouvernement non élu, 
mais nommé, la Cour suprême, qui 
se trouve dans l'obligation de ren­
dre des jugements qui freinent la 
volonté du Québec de sauvegarder 
son caractère français et d'en assu­
rer la pérennité. 

D'ailleurs, en attaquant rétroac­
tivement la Charte de la langue 
française au Québec, adoptée dé­
mocratiquement quelques années 
plus tôt, la Charte canadienne des 
droits voit sa portée morale enta­
chée aux yeux de bien des Québé­
cois qui se demandent pourquoi ils 
devraient la respecter. 

Ainsi, 150 ans après les Troubles 
de 1837-38, ce qu'il y a de changé, 
c'est tout simplement le maquilla­
ge qu'utilise la domination anglai­
se sur le Q u é b e c . À l ' é p o q u e , 
c'était le Roi d'Angleterre qui exer­
çait sa domination sur les institu­
tions du Québec et qui bloquait la 
v o l o n t é du P a r l e m e n t d u Bas-
Canada d'agir en toute souveraine­
té d é m o c r a t i q u e . A u j o u r d ' h u i , 
c'est plus subtil. Les provinces an­
glaises ont adopté une Charte qui 
invente de nouveaux crimes et qui 
confie à la Cour suprême la tâche 
qu'exerçait auparavant le Conseil 
législatif. 

Quelle était la meilleure maniè­
re de freiner la volonté du Québec 
d'agir sur l'avenir et le développe­
ment de son caractère français? 
C'est très simple et très subtil : les 
provinces anglaises et Ottawa en 
ont fait un crime contre les droits 
de la personne. Crime que de pren­
dre les moyens pour que le visage 
du Québec soit français. Crime que 
de. prendre les moyens pour que 
tout nouveau venu au Québec ins­
crive ses enfants à l'école française. 

Et pas n ' i m p o r t e quel c r i m e , 
mais crime contre les droits de la 
personne. • 

Pis encore. Dans le passé, si les 
décisions d 'un gouvernement ne 
vous plaisaient pas, vous pouviez le 
signifier en votant contre. Aujour­
d'hui, si vous manifestez quelque 
mécontentement des jugements de 
la Cour suprême en matière lin­
guistique, vous vous exposez à être 
accusé d'outrage au tribunal. Belle 
démocratie. 

Jean-Oliver Chénier, au secours! 
Que feriez-vous à notre place? 

Des pilules 
pour les 

sénateurs 

A vos éprouvettes, messieurs les chimistes! À vos 
comptoirs, messieurs les pharmaciens! Trou­

vez quelque chose, n ' importe quoi mais au plus vite, 
pour guérir l 'attaque aigùe de fébrilité dont sont at­
teints ces messieurs du Sénat! 

Donnez-leur des petites pilules calmantes, de la 
gelée royale, quelques milligrammes de valium, en­
fin je ne sais pas moi, il doit bien exister des produits 
pharmaceutiques pour calmer des nerfs de sénateurs, 
n o n ? Donnez-leur au moins un petit grog, ou une 
camomille bien tiède, la tisane tranquillise. Trouvez-
leur de quoi s'occuper, l 'ergothérapie fait des mira­
cles: croquet, canasta, shuffle-board... Si ça ne suffit 
pas. eh ! bien on casquera encore. On a l 'habitude, 
après tout, de les entretenir avec nos impôts. On leur 
construira un terrain de golf juste à la porte du Sé­
nat, avec les pages déguisés en caddies. 

Est-ce le résultat de trop d'années d' inactivité? 
Le fruit de l'oisiveté, mère de tous les maux? Se­
raient-ils tombés sur la tête en glissant sur leurs par­
quets trop bien cirés? Toujours est-il que nos séna­
teurs, jusqu'ici inutiles mais inoffensifs, sont deve­
n u s d a n g e r e u x : i ls se p r e n n e n t p o u r le 
gouvernement. Eux que personne n'a élus, que per­
sonne n'a mandatés et qui ne rendent de comptes à 
personne sinon à l'ancien premier ministre à qui ils 
doivent leur supplément de revenu garanti jusqu'à 
75 ans, les voici qui torpillent les décisions des élus! 

On peut aimer ou non le gouvernement Mulro-
ncy. C'est le gouvernement démocratiquement élu, 
et le seul pouvoir légitime au fédéral. Dans quel régi­
me vivons-nous? En démocratie ou en oligarchie? 

* * * 
L'obstruction délibérée à laquelle se livrent les 

sénateurs à l'endroit du projet de loi C-22 sur les bre­
vets pharmaceutiques est si antidémocratique à sa 
face même, qu'elle constituera, si elle se poursuit, le 
scandale politique de l 'année. 

Ce projet de loi veut étendre de quatre à dix 
ans la garantie d'exclusivité des compagnies pharma­
ceutiques qui font de la recherche — protection qui 
serait, du reste, bien en deçà de celle que garantis­
sent aux chercheurs les autres pays occidentaux, les­
quels accordent une période d'exclusivité de 17 à 20 
ans. Le Canada est le seul pays développé à permet­
tre à des fabricants qui ne consacrent pas un sou à la 
recherche de copier peu après leur mise en marché 
des médicaments que les laboratoires sérieux ont mis 
des années a produire. 

Ces « copies », vendues sous l'appellation géné­
rique, coûtent évidemment moins cher. Mais c'est, 
pour la population, un bénéfice illusoire, car la so­
ciété a payé très cher ces économies à courte vue. 
L'institution de ce régime qui décourage le recher­
che et récompense le plagiat a entraîné l'effondre­
ment de l 'industrie pharmaceutique de pointe au Ca­
nada, le tarissement de la recherche universitaire, et 
l'exode des grands laboratoires qui avaient long­
temps fait une partie de la prospérité économique et 
intellectuelle de Montréal. Il n'y a plus un laboratoi­
re sérieux qui veut s'établir ici. 

* * * 

Cette situation, héritée d 'une erreur de l'an­
cien gouvernement libéral (une erreur que ce der­
nier avait d'ailleurs commencé à regretter bien avant 
les élections de 84), l'actuel gouvernement veut la 
corriger par ce projet C-22 qui ramènerait le Canada 
aux normes minimales en vigueur dans les pays qui 
respectent les lois internationales sur les droits d'au­
teur, et qui relancerait par divers moyens la recher­
che pharmaceutique, en particulier dans la région 
montréalaise, le tout assorti d'un mécanisme de con­
trôle des prix. 

Mais c'était compter sans ces messieurs-dames 
du Sénat, qui, depuis l'élection d'un gouvernement 
d 'une autre couleur que la leur (les sénateurs sont en' 
majorité libéraux), donnaient quelques signes d'agi­
tation. 

Il y avait eu quelques tentatives d'obstruction 
en 85, suivies du célèbre jeûne du sénateur Hébert, 
qui passera dans les annales comme un extraordinai­
re cas de manipulation partisane. Cette fois, c'est le 
branle-bas de combat. Sous la houlette de personna­
ges comme l'ancien ministre MacEachan, qui s'en­
nuie de l'action politique et profite cyniquement de 
l 'impopularité actuelle du gouvernement Mulroney, 
les sénateurs, déguisés en champions du petit con­
sommateur, s'en prennent au projet C-22, usurpant 
le pouvoir du parlement élu. 

A propos d'un projet de loi qui n'a rien, mais 
absolument rien d'une question de conscience (com­
me aurait pu l'être par exemple une loi ramenant la 
peine de mort), nos non-élus ont organisé un savant 
sabotage, recommençant les études déjà faites et 
multipliant les démarches dilatoires, et, comble du 
culot, fabriquant leur propre projet de loi ! L'impasse 
est maintenant totale, car les sénateurs doivent rati­
fier les lois pour qu'elles entrent en vigueur et ils 
peuvent les retarder ad infinitum... sans par ailleurs 
être redevables de leurs actes envers qui que ce soit, 
puisqu'ils sont inamovibles et échappent au verdict 
de l'electorat. Ils ont la légalité de leur côté, mais 
pour la légitimité, on repassera. 

* * * 

Le Sénat est une institution archaïque, un ves­
tige de l 'époque féodale: en Angleterre, les Lords, 
nommés par le Roi, devaient « surveiller » les vulgai­
res députés des Communes (Communes pour « com­
mun »). Comme la monarchie, qui coûte cher mais 
ne fait de mal à personne, le Sénat peut aujourd'hui 
avoir de bons côtés... à condition que, comme la Rei­
ne, il n'exerce pas tous les pouvoirs qui lui sont théo­
riquement reconnus, et surtout pas son pouvoir de 
veto sur des lois votées par les élus. 

Le Sénat reste un utile rouage du système de 
patronage qui alimente les partis politiques en res­
sources humaines et financières, et, dans les meil­
leurs cas, ces nominat ions apportent de la matière 
grise à Ottawa. Plusieurs sénateurs sont des gens de 
valeur, qui se sont distingués dans l 'étude de ques­
tions d'intérêt public. Certains des rapports produits 
par le Sénat sont d'ailleurs reconnus pour leur quali­
té. Mais de là à se mettre le nez dans le détail de la 
législation, il y a toute une marge. 

Que dirait-on si la Reine Elisabeth, qui a théo­
riquement le pouvoir de défaire nos lois, mettait son 
grain de sel dans les législations votées par nos dépu­
tés? L'intervention sénatoriale actuelle est du même 
ordre, à cette différence près que les sénateurs sont 
citoyens canadiens. Il n'est même pas question de 
savoir s'ils ont raison ou non sur le fond. Il pourrait 
arriver que la Reine ait raison contre Mme Thatcher. 
Cela n'a pas d ' importance. L'important c'est qu'en 
démocratie, ce sont les élus qui doivent avoir le der­
nier mot. 
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ta Chambre de commerce appuie l'idée dune 
taxe de vente sur tous les biens et services 
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du bureau de La Preue Canada appuie l'idée du gouver- les biens et services, y compris les 
OTTAWA . nement Mulroney d'imposer une aliments. 
• La Chambre de commerce du t a x e de vente nationale sur tous C'est ce qu'a déclaré hier le pré-

On n'est jamais 
trop petit pour avoir 
un Bureau mobile. 
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Que vous soyez travailleur autonome ou gestionnaire d'une grande 
entreprise. Cantel a la solution sur mesure pour faire rouler vos 

affaires. En effet, Cantel est le seul réseau de téléphonie cellulaire au 
Canada qui offre un choix de forfaits minute adaptés à tous les 

besoins. Visitez votre Centre de service Cantel ou appelez-nous 
au 1-800-361-5410. 

CARTEL 
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sident de l'organisme. Roger Ha-
mel, qui faisait connaître le point 
de vue de la Chambre sur le pro­
jet de réforme fiscale rendu pu­
blic le 18 juin dernier par le mi­
nistre des Finances, Michael Wil­
son. 

Il approuve l'imposition d 'une 
taxe sur tous les biens et services 
parce que le système serait ainsi 
plus simple et plus facile à con­
trôler. «Si on commence à accor­
der des exemptions, ça ne finit 
plus», a-t-il ajoute. 

11 admet que la taxe sur l'ali­
mentation est un sujet controver­
sé, mais rappelle que le gouverne­
ment veut mettre en place des 
mécanismes pour aider les per­
sonnes qui sont dans le besoin à 
la payer. 

Cette taxe de vente multi-stades 
doit être selon lui nationale parce 
qu'elle serait moins compliquée, 
étant mise en application con­
jointement par les autorités fédé­
rales et provinciales. 

La Chambre de Commerce du 
Canada appuie le principe d'un 
élargissement de l'assiette fiscale 
accompagné d'une baisse des taux 
de l'impôt des contribuables et 
des compagnies. 

L'organisme, dont sont mem­
bres I70 0O0 entreprises, estime 
cependant que les prévisions du 
gouvernement en ce qui a trait à 
la croissance économique, à l'in­
flation et aux taux d'intérêt sont 
trop optmistes. 

«Si ces prévisions ne se concré­
tisent pas. les données concer­
nant les receltes et les dépenses 
du gouvernement ainsi que le dé­
ficit et la dette publique pour­
raient différer considérablement 
de ce que prévoit le Livre blanc 
sur la réforme fiscale», écrit-elle 
dans son mémoire. 

Elle recommande aussi, entre 
autres, de ne pas imposer la taxe 
de 10 p. cent sur les télécommu­
nications prévue pour le 1 e r jan­
vier prochain , d 'abolir l ' impôt 
minimum sur le revenu des parti­
culiers, d'indexer en totalité les 
paliers d'imposition et les déduc-

Les Canadiens votent plutôt 
pour s'opposer à un parti 

L a plupart des électeurs canadiens qui ont fait un choix 
de parti sur le plan fédéral fondent leur décision sur 

l'aversion des autres partis plutôt que sur leur affinité avec 
leur parti. 

Voici la question posée aux 70 p. cent d'électeurs ayant 
fait un choix de parti lors d'un sondage effectué entre les 5 
et 8 août : 

« À votre avis, qu'est-ce qui est le plus fort — votre affi­
nité avec le parti... (parti pour lequel il ou elle va voter), 
ou votre aversion pour les autres-partis? » 

Comme le démontre le tableau ci-dessous, 50 p . cent, 
dans l'ensemble, disent que leur décision est fondée sut' 
leur aversion des autres partis; alors que 40 p. cent ap­
puient un parti parce qu'ils l 'aiment. Une autre tranche de 
10 p. cent est incapable de dire quel est le plus important 
motif de leur choix. 

Chez les néo-démocrates, moins d'un tiers (31 p. cent) 
appuient le parti parce qu'ils l 'aiment; 59 p. cent l'ap­
puient parce qu'ils détestent les conservateurs ou les libé­
raux. 

Chez les libéraux, c'est le contraire : 47 p. cent choisis­
sent le parti parce qu'ils l 'aiment; 42 p. cent, pareequ'ils 
détestent les autres partis. 

Chez les conservateurs, 44 p. cent des partisans aiment 
leur parti; 47 p. cent l 'appuient parce qu'ils détestent les 
autres partis. 

Les résultats du sondage sont fondés sur l 'interrogatoire 
de 711 électeurs ayant fait le choix d'un parti interviewés 
entre les 5 et 8 août. Un échantillon de cette ampleur com­
porte une marge d'erreur ne dépassant pas quatre points 
de pourcentage 19 fois sur 20. 

Raisons du choix de parti 
Sans 

Affinité Aversion opinion 

Dans l'ensemble 40% 50% \0% 

Sous-ensembles 
selon les partis 

Chez les conservateurs 44 47 9 
Chez les libéraux 47 42 12 
Chez les néo-démocrates 31 59 10 

A noter que le total des pourcentages peut ne pas être 
égal à 100 à cause de l'élimination des fractions. 

lions des contribuables, de ne pas 
modifier les déduclions pour frais 
d'automobile et pour frais de re­
pas d'affaires et de représenta­
tion, etc. 

La Chambre de commerce esti­
me par ailleurs que la réforme fis­
cale, qui constitue la réponse du 
Canada à des modifications de 
même nature apportées par le 
g o u v e r n e m e n t des Éta ts-Unis , 

place en gros les deux systèmes 
sur le même pied. « Les taux d'im­
pôt dans les deux pays ne seront 
pas très différents», a-t-on dit 
hier. 

L'organisme s'oppose à l'uni­
versalité des programmes sociaux 
et recommande au gouvernement 
de réduire son déficit en coupani 
dans ses dépenses à caractère so­
cial plutôt qu'en accroissant les 
impôts. 

L'HOLOGRAPHIE à la portée de la main 

Téléphonez dès maintenant 7 4 7 - 6 5 2 1 

• Là format ion aux adu l t e s 

Cégep de 
Saint-Laurent 

Inscription jusqu'au 21 août 1987 
1 

...Assainissement des eaux • Électronique • Gestion d'immeubles • Intormatiquc 
Techniques administratives • Pilotage d'avion • Photographie • Cours ateliers... 

APPEL D'OFFRES 
MICRO-ORDINATEURS 
L'Université du Québec à Montreal désire établir une entente avec un tabricant 
pour la lourniture de micro-ordinateurs pour ses besoins d'enseignement, de 
recherche et de gestion et pour la revente à ses etudianls-es et employés-es. 

Lappel d'ottres est limite aux fabricants Les produits seront revendus sur le 
campus par l'entremise du distributeur qui y est déjà établi. 

L'Université recevra des soumissions jusqu au 1 " septembre 1987 

' Quel que soit le mode d'expédition que le soumissionnaire choisit d'adopter, 
toute soumission doit, pour être validement reçue, être sous pli cacheté el se 
trouver entre les mains du directeur des achats, à son bureau P-8705. Place 
Dupuis. 800. boul. de Maisonneuve Est, Montréal. Québec, au plus tard le 
1" septembre 1987, avant 16 heures, selon l'heure indiquée à l'horloge qui se 
trouve dans le bureau du service des achats de l'Université. 

Les documents d appel de soumission peuvent être obtenus en s'adressant a 

M. Jean Gngnon. directeur 
Service des achats 
UNIVERSITE DU QUEBEC À MONTREAL 
800. boul. de Maisonneuve Est 
Bureau P-8705 
CP. 8888, Succursale A. Montréal (Québec) H3C 3P6 

Univers i té du Q u é b e c à Montréal 

APPEL D'OFFRES 
L'Université du Québec à Montréal ouvrira des soumissions pour 

LA FOURNITURE DE MAZOUT LÉGER. LE 26 AOÛT 1987. 

Quel que soit le mode d'expédition que le soumissionnaire choisit d'adopter, 
toute soumission doit, pour être validement reçue, être sous pli cachelé el se 
trouver entre les mainsdu directeur du service desachats, a son bureau P-8705, 
Place Dupuis, 800, boul. de Maisonneuve Est, Montréal, Québec, au plus tard 
le 26 août 1987, avant 16 heures, selon l'heure indiquée à l'horloge qui se trouve 
dans le bureau du service des achats de l'Université, Les soumissions seront 
ouvertes publiquement, immédiatement après, au service des achats et les sou­
missionnaires sont Invités à y assister. 

Chaque soumission devra être accompagnée d'un dépôt présenté sous (orme 
de cautionnement de soumission ou de chèque visé fail u l'ordre de l'Université 
du Québec à Montréal, au montant de S10,000. 

Les documents d'appel de soumission peuvent être obtenus en s'adressant à : 

M. Jean Qrignon. directeur 
Service des achats 
UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL 
800, boul. de Maisonneuve Est 
Bureau P-8705 
CP. 8 8 8 8 , Succursale A, Montréal (Québec) H3C 3P8 

Université d u Québec à Montréal 
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Libre-échange: 200 000 emplois seraient vulnérables au Québec 
Prenne Canadienne 

QUEBEC 

m Plus de 200 000 emplois de l'in­
dus t r ie manufac tu r i è re québé­
coise sont concentrés dans des 
secteurs d'activité qui se trouve­
raient vulnérables ou en position 
défavorable advenant la conclu­
sion d'un accord sur la libéralisa­
tion des échanges entre le Canada 
et les États-Unis. Ces secteurs re­
groupent plus de la moitié des 
380 000 t r ava i l l eu r s o e u v r a n t 
dans les industries manufacturiè­
res du Québec. 

Selon des informations obte­
nues par Le Soleil, on estime de 
plus au ministère de l'Industrie et 
du Commerce qu'il est impossible 
de déterminer si une libéralisa­
tion des échanges aura un effet 
positif ou négatif sur un certain 

nombre d'autres secteurs indus­
triels. Ces secteurs représentent 
une tranche additionnelle d'envi­
ron 53 000 emplois. 

En revanche, les secteurs esti­
més concurrentiels, et qui sont 
donc susceptibles de profiter de la 
s igna ture d 'un t r a i t é , d o n n e n t 
présentement du travail à près de 
110 000 Québécois. Enfin, près de 
12 000 aut res t ravai l leurs oeu­
vrent dans des secteurs de l 'indus­
trie où l'on croit que cela n'aura 
aucun effet. 

Appelé à commenter ces infor­
mations, le ministre du Commer­
ce extérieur Pierre MacDonald a 
affirmé qu'el les semblaient ex­
traites d'un document émanant 
du ministère de l 'Industrie et du 
Commerce et qui avait été jugé ir­
recevable par le comité technique 
chargé de coordonner le dossier 

du l ibrc-écahnge au gouverne­
ment du Québec. 

Le gouvernement à refusé jus­
qu'ici de rendre publics tous les 
chiffres dont il dispose sur l'im­
pact qu'aura la conclusion d'un 
accord. Les secteurs jugés vulné­
rables , qui emp lo i en t env i ron 
135 000 Québéco is , sont ceux 
dont on estime qu 'une abolition 
des barrières tarifaires et non-ta­
rifaires menacerait de les rendre 
non-compétitifs. Quant aux sec­
teurs dont la situation est jugée 
défavorable, on croit qu'ils se­
raient peu concurrentiels. 

Établies en juin dernier, les sta­
tistiques publiées aujourd'hui ne 
reflètent cependant pas précisé­
ment ce que sera l'impact réel et 
total d'un traité de libre-échange. 
Ce pacte portera vraisemblable­
ment aussi sur d'autres domaines 
d'activité économique. 

De plus, le regroupement par 
secteurs industriels fait abstrac­
tion des cas particuliers d'entre­
prises dynamiques oeuvrant dans 
des secteurs .mous (comme celui 
du textile). À l'inverse, certaines 
industries peuvent être en situa­
tion difficile même si elles agis­
sent dans un secteur où on estime 
que la situation concurrentielle 
est g l o b a l e m e n t f avo rab le au 
Québec. 

Les prévisions sont encore plus 
ardues à établir pour les secteurs 
dits concurrentiels car l'expan­
sion qu 'une entreprise pourrait 
prendre en ayant un accès plus fa­
cile au marché américain dépen­
dra pour beaucoup de sa qualité 
de gestion et de son agressivité. 

On a déjà entrepris, à Québec, 
d'imaginer les moyens à prendre 

pour minimiser les inévitables 
pertes d'emploi. Même si les en­
treprises concur ren t i e l l e s ven­
dront plus et devront embaucher 
du nouveau personnel, ces tra­
vai l leurs ne p r o v i e n d r o n t pas 
tous des secteurs où se produiront 
les mises a pied. 

S'il est signé, il est acquis que 
l'accord sur la libéralisation des 
échanges commerciaux entre le 
Canada et les États-Unis com­
prendra des périodes de transi­
tion. Les entreprises devront uti­
liser ces délais pour apporter les 
ajustements qui s'imposent afin 
de devenir plus concurrentielles. 

Québec envisage de créer une 
agence qui aurait pour mission 
spécifique d'aider les entreprises 
et les travailleurs à apporter ces 
ajustements. 

jusqu'à maintenant , on a fait 
état publiquement que ces pério­
des de transition pourraient du­
rer environ une dizaine d 'années 
au cours desquelles les barrières 
ta r i fa i res et non- ta r i f a i r e s se­
raient graduellement réduites. Là 
durée et la gradation des périodes 
de transition pourront varier e t 
dev ra i en t ê t r e négociées p o u r 
chacun des secteurs industriels où 
elles s 'appliqueront. 

Quant au financement des me­
sures d'aide à l ' industrie, il don­
nera vra isemblablement lieu à 
des négociations serrées sur le 
partage de la facture entre Qué­
bec et Ottawa. Dimanche, le pre­
mier ministre Robert Bourassa in­
diquait qu son gouvernement a 
déjà des évaluations minimales et 
maximales des coûts éventuels de 
cette assistance. 

leçon 
d'économie Ma suédoise 

60$ 
DECIMAL Bureau plaqué pin. 
verni clair. Achat spécial, 
quantités limitées. 

ARKITEKT Lampe de 
travail. Couleurs variées. 

POPP Planchette 
à pince en noir 
ou jaune. 

Le bons sens à la suédoise 
9191, boul. Cavendish (Sortie Cavendish de l'autoroute Transcanadienne, direction sud), Ville St-LaurentTel.: 738-2167. ES (fil 

HEURES D'OUVERTURE: lun. à mer. Uh à 18h, jeu. et ven.Uh à 21h, sam. 9h à 17h. 
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Pour l'artiste Yves Gaucher, peindre un panneau-réciame, c'est un peu comme garnir un hot-dog. 
Vous verrez de quoi il l'a garni en découvrant sa peinture intitulée PS.M.V I à l'angle de la rue Saint-Hubert et 
du boulevard Rosemont. Elle fait partie de Toiles de fond pour une viile, exposition de panneaux artistiques 
présentée par ManuVie qui se tiendra jusqu'au 4 octobre 1987. 

Sept artistes canadiens ont eu pour mission de peindre des tableaux gigantesques, format panneau-
réclame, dont 9 villes du pays en seront décorées. 

Outre l'oeuvre de Gaucher, vous pourrez admirer Lessence de la vie de Louis de Niverviile à l'angle 
des avenues du Parc et Van Horne, Autoportrait et amis de Lynn Donoghue au coin de Côte Saint-Luc et 
avenue Coronation, Deux courbes en féte de Gathie Falk à la croisée du boulevard Decarie 
et du chemin de la Côte Sainte-Catherine, Orchidée rouge de Frances Pocock James à 
rentrée nord du Pont Jacques-Cartier. Maquereau sur le quai de Mary Pratt au coin de Côte 
de Liesse et de la 55'" Avenue, et Transformation d'un thème de Jack Shadbolt au coin des 
rues ie l'Église et de l'Aqueduc. 

La vision du monde de ces artistes, qui souvent transforme la réalité des choses, vous 
est présentée par ManuVie. L'institution financière qui voit loin. 

ManuVie 

La Compagnie 
d'A^umnee-N'ie 
Manufacturers 

Mulroney trouve 
«regrettable» l'incident 
de la poste de Salisbury 
La nouvelle maîtresse de poste n'a pas 
l'intention de reculer devant la contestation 
Presie Canadienne 

OTTAWA 

• Le premier ministre Brian Mul­
roney trouve regrettable que des 
résidants anglophones du village 
de Salisbury, au Nouveau-Bruns-
wick. manifestent pour bloquer 
la nomination d'une francopho­
ne comme maitresse de poste de 
l'endroit. 

« l e n'ai pas lu toutes les infor­
m a t i o n s e n t o u r a n t c e c o n f l i t , 
mais de toute evidence, à chaque 
fois qu'il y a des manifestations 
de racisme ou de division linguis­
tique, j e trouve cela regrettable. 
Ce sont des choses qui ne de­
vraient pas se produire», a décla­
ré hier le premier ministre en ré­
ponse aux questions des journa­
l i s t e s , peu a v a n t la r é u n i o n 
hebdomadaire du causus conser­
vateur. 

Le ministre de la Consomma­
tion et des Corporations M. Har-
vie Andre, également responsable 
des Postes, a souligné pour sa part 
que Mme Lynn Lévesque avait été 
c h o i s i e p a r c e q u ' e l l e é t a i t la 
mieux qualifiée pour le poste. 

D 'au t res pe r sonnes peuvent 
concou r i r pour l ' ob ten t ion de 
l'emploi en se prévalant des pro­
cédures d'appel prévues par la So­
ciété de la Couronne mais seule­
ment «si elles croient être plus 
qualifiées que celle chois ie» , a 
ajouté M. Andre. 

Selon le ministre Andre, le fait 
que le nom de la nouvelle mai-
tresse de poste soit Lévesque ne 
constitue pas une raison pour dis­
qualifier quelqu'un pour un tra­
vail. 

Si ce l'était, a lancé le député de 
Calgary en souriant, «avec mon 
nom de famille, j 'aurais des pro­
blèmes». M. Andre, malgré son 
nom. ne parle pas français. 

Mme Lévesque ne recule pas 
Par ailleurs, bien qu'elle ne soit 

pas la bienvenue comme maîtres­
se de poste dans ce village anglo­
phone. Mme Lynn Lévesque n'a 
aucunement l ' intention de refu­
ser son nouveau poste. 

«Les gens qui m'ont sélection­
née croient que je suis qualifiée et 
je n'ai aucunement l 'intention de 
recu le r» , a fe rmement déclaré 
Mme Lévesque, une Canadienne 
française. 

QUEBEC a: 
14 SEPTEMBRE 

ÉLECTION PARTIELLE 
Notre-Dame de Grâce 

REVISION DES LISTES 
ELECTORALES 89 AOUT 1987 

Farce que votre nom doit être inscrit et bien inscrit 
Pour vous prévaloir de votre 

droit de vote lors de l'élection par­

tielle qui se tiendra dans la circons­

cription électorale de Notre-Dame-de-

Grâce le 14 septembre 1987, vous 

devez vous assurer que votre nom 

est inscrit et bien inscrit sur la liste 

électorale. 

Votre directeur du scrutin vous 

fera parvenir la liste électorale de 

votre section de vote. Vérifiez si votre 

nom y est inscrit et bien inscrit. 

Si votre nom n'apparaît pas 

sur la liste électorale ou s'il est mal 

inscrit, vous pouvez alors faire une 

demande d'inscription ou de correc­

tion lors de la révision des listes 

électorales qui aura lieu du 24 au 

29 août 1987. 

Pour déposer votre demande, 

vous devez vous présenter au 

bureau de dépôt le plus près de chez 

vous. Ces bureaux seront ouverts 

entre 10 h et 22 h. 

Pour être inscrit sur la liste 

électorale, vous devez posséder la 

qualité d'électeur. Peut être inscrite 

sur la liste électorale toute personne 

qui. le jour du scrutin, soit le 14 

septembre: 

1. a 18 ans accomplis; 

2 . a la citoyenneté canadienne; 

3 . est domiciliée au Québec depuis 

12 mois; 

4 . n'est pas interdite, n'est pas en 

cure fermée suivant la Loi sur la 

protection du malade mental ou 

n'est pas sous la juridiction du 

Curateur public; et 

8 . n'est frappée d'aucune incapa­

cité de voter prévue par la Loi 

électorale. 

Votre inscription sur la liste 

électorale doit se faire seulement 

dans la section de vote où vous étiez 

domicilié le jour de la prise du décret, 

soit le 29 juillet. Ce n'est qu'à cet 

endroit que vous pourrez exercer 

votre droit de vote. 

Pour toute demande d'inscrip­

tion, de radiation ou de correction, 

vous devez vous présenter au 

bureau de dépôt le plus près de 

chez vous. 

TRAVAILLEURS ! 
ÉTUDIANTS! 
P E M M E S 
HOSPITALISÉES! 

Si vous avez quitté tempo­
rairement votre domicile pour 
travailler ou étudier ou encore 
pour séjourner dans un centre 
hospitalier ou un centre 
d'accueil, vous pouvez choisir 
de vous inscrire dans la 

section de vote où vous rési­
diez ie jour de la prise du 
décret, soit le 29 juillet. 

Ce choix doit se faire au moment 
de la révision des listes électorales. 

Pour déposer votre demande, vous 
n'ave2 qu'à vous rendre au bureau de 
dépôt le plus près de chez vous. 

Pour plus de renseignements, composez SANS FRAIS: 1 -800-463-4378 
(de 9 h i I t h, 7 jours par semaine). 

parce qwun vote, ça compte 

financement des 
partis politiques 

Le Directeur général des elections 
du ^uebec  

Pierre-F. Côté. C.R. 

« l ' a i le droit de postuler un em­
ploi partout au Canada. Ma pro­
pre ville maternelle accepte des 
étrangers et j e ne vois pas pour­
quoi cette région doit être diffé­
rente... l'aurai l 'occasion de mon­
trer à ces gens ce que je peux faire 
pour eux» . 

Plus de I 100 résidants du vil­
lage de Salisbury, situé dans le 
sud-est du Nouveau-Brunswick 
— soit 6 5 p. cent de la population 
—, ont signe une pétition deman­
dant à Postes Canada d'annuler la 
nomination de Mme Lévesque. 
qui doit entrer en fonction au dé­
but du mois prochain. 

Les politiciens locaux de tous 
les niveaux ont appuyé les protes­
tataires et le député conservateur 
de Moncton. M. Dennis Cochra­
ne, a accepté de soumettre la péti­
tion aux autorités de la Société 
des postes. 

M. Cochrane a fait cette pro­
messe lundi lorsque 400 person­
nes ont manifeste bruyamment 
en face du bureau de poste de Sa­
l isbury. C'est la p remière fois 
dans l 'histoire de ce petit village 
tranquille que l'on rapporte un 
tel mouvement de protestation. 

Les mani fes tan t s sont d'avis 
que le poste aurait dù revenir à 
une des six personnes de la locali­
té ayant pose leur candidature, 
parce que le bureau de poste a été 
dirigé par des gens du village de­
puis plus de 100 ans et que celte 
pratique devrait continuer. Une 
de ces six personnes remplissait 
déjà les fonction de maitresse de 
poste par intérim depuis le départ 
de l 'ex-maitre de poste qui a pris 
sa retraite en juin dernier. Et, se­
lon les villageois, elle faisait du 
bon travail. 

Conflit linguistique 
La question de la langue est 

également devenue l'objet central 
du litige, a admis le maire de Sa­
lisbury. M. Ron Tait . 

«Nous espérions que la situa­
tion ne dégénère pas dans ce type 
de confl i t ( l i n g u i s t i q u e ) , mais 
nous pouvons constater qu'il était 
inévitable, a souligne M. Tait. 
C'est mal... mais les faits sont l à » . 

Ce contentieux n'est pas sans 
rappeler un événement semblable 
survenu dans une region franco­
p h o n e du Nord du Nouveau-
Brunswick. en février dernier, au 
cours duquel des Acadiens ont 
fait pression sur la GRC pour 
q u ' e l l e a n n u l e la n o m i n a t i o n 
d'un anglophone a la tête du dé­
tachement de Caraquet. 

Mme Lévesque. qui parle cou­
r a m m e n t l ' angla is , a t rava i l l é 
dans des bureaux de poste du 
Nord du Nouveau-Brunswick de­
puis W82. Elle H ele secretaire et 
superviseur a Campbellton, mai­
tresse de poste a Lameque durant 
trois ans et a Atholville plus ré­
cemment . Actuellement, elle s'oc­
cupe de la formation des supervi­
seurs a Moncton. 

Llle estime que la langue ne de­
vrait pas constituer un problème 
à Salisbury parce qu'elle a été ju­
gée comme étant la mieux quali­
fiée pour occuper ce pote, pour le­
quel on demandait d'etre unilin-
gue anglais. 

Mme Lévesque a subi des tests 
d ' angla i s lorsqu 'e l le a pose sa 
candidture et soutient avoir été 
trouvée apte à remplir ses fonc­
t ions autant en angla i s qu ' en 
français. 

« Le plus amusant dans cette af­
faire c'est que depuis les 20 der­
nières années, j e n'ai vécu qu'en 
anglais, precise-t-elle. Mon fran­
çais en a souffert puisque ma lan­
gue de travail a etc l 'anglais». 

Les responsables des postes à 
Moncton ont confirmé que Mme 
Lévesque était la cand ida te la 
plus compétente et qu'ils main­
tiendraient leur décision. 

Le bureau de 
Caron converti 
en mosquée? 
Presse Canadienne 

OUCBEC 

• Le bureau du député de Levis 
lean Garon pourrait être converti 
en mosquée durant les trois jours 
du Sommet francophone. 

C'est en tout cas la proposition 
que M. Garon dit avoir reçue hier 
matin des autorités du secretarial 
du Sommet . 

Selon le député de Levis, qui a 
communiqué hier avec la Presse 
C a n a d i e n n e , le s e c r é t a r i a t du 
Sommet lui a redemandé d'utili­
ser son bureau, non plus comme 
lieu de travail pour les délégués, 
mais comme lieu de prière pour 
les Musulmans qui participent au 
Sommet . 

M . G a r o n a i n d i q u é q u ' i l 
n'avait pas encore pris sa déci­
sion. Il semble qu'il lui sera plus 
difficile de refuser un tel service, 
maintenant qu'il s'agit de service 
religieux. 

Vendredi, M. Garon avait fait 
s avo i r à la Presse canad ienne , 
qu'il ne prêterait pas son bureau 
lors du Sommet , même si une ré-, 
solution a été votée a ce sujet en' 
avril dernier par les députés de 
l 'Assemblée nationale. 
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Où peut-on 
voir une 

Trinitron® 

Harold Thuringer candidat libéral dans NDG 
• Les libéraux et pequistes de la 
circonscription de Notre-Dame-
de-Grace ont choisi leurs candi­
dats en vue des élections partiel-
les du 14 septembre, hier. . 

Il a fallu deux tours de scrutin, 
aux 300 partisans libéraux pour 
élire M. Harold Thuringer, 52 
ans, qui occupait le poste de di­
recteur général du Conseil catho­
lique d'expression anglaise de 
Montréal. M. Thuringer tentera 
de succéder à M. Rced Scowen, 
qui a démissionné de son poste de 
député pour occuper la direction 
de la Délégation générale du 
Québec, à Londres. Aux dernières 
élections, M. Scowen avait été élu 
avec près de 8 0 p. cent des voix 
exprimées. 

M. Thuringer a indiqué qu'il 
ferait de la langue son cheval de 

bataille lors de la campagne élec­
torale. «Le Parti libéral, a-t-il dé­
claré à La Presse, a une politique 
très claire en ce qui concerne l'af­
fichage bilingue dans les quar­
tiers à forte proportion d'anglo­
phones. Ma priorité sera de faire 
appliquer cette politique. » 

Le candidat estime aussi néces­
saire de donner des services gou­
vernementaux en anglais aux ci­
toyens de Notre-Dame-de-Grâcc, 
en particulier à cause de la très 
forte proportion de personnes 
âgées unilingues anglaises qui ha­
bitent cette circonscription. 

Pour sa part, le jeune candidat 
péquiste de 24 ans, M. Sebastien 
Richard, élu par acclamation et 
accueilli par une cinquantaine de 
partisans, fera aussi campagne 
sur le thème de la langue et de 
l'affichage. 

M. Richard, étudiant en histoi­

re à l'Université de Montréal, ne 
se fait pas d'illusions sur les chan­
ces du PQ dans N.D.G. où même 
le chef du Parti, Pierre-Marc 
lohnson, semble concéder la 
deuxième place au NPD-Québec. 

«11 s'agit pour le PQ d'une 
chance unique de placer les libé­
raux devant leurs responsabilités. 
L'idée de permettre l'affichage bi­
lingue ici aura des conséquences 
aussi importantes dons tout le 
Québec que l'adoption de la loi 
101, il y a dix ans. Nous nous op­
posons farouchement à ce pro­
jet», a-t-il déclare. 

Par ailleurs, la révision de la 
liste électorale de cette circons­
cription aura lieu du 24 au 29 
août. Les listes de section de vote 
seront bientôt livrées à domicile 
et toute demande de correction 
devra être faite au bureau de dé­
pôt le plus près. Harold Thuringer 

La Factorerie de Tapis 

C'EST LE MOMENT OU JAMAIS D'EPARGNER 
SUR NOTRE VASTE SÉLECTION DE TAPIS 

DE QUALITÉ! 
TAPIS BOUCLE/ 

CISELÉ, AUX TONS 
MULTIPLES 

• Un tapis bouclé/ciselé aux tons 
multiples, fait de 100% nylon 
durable. 

• Tissage à boucles serrées. 
• Avec sous-tapis tenant. 

PRIX ^99$ 

Une valeur de: 11,995 la v ' t t 

TAPIS 
BERBÈRE 

• Un tapis berbère style européen. 
• Tissage à boucles terrées pour une 

durability accrue. 
• Choix de plusieurs tons naturel*. 

PRIX Q99$ 
^ lav : 

Une valeur de: 17,99$ la v ' t t 

TAPIS 
PELUCHEUX 
DE TON UNI 

• Fait de 100% nylon gardant sa 
belle apparence et offrant 
durability accrue. 

• Choix de 16 magnifiques coloris. 
• Avec sous-tapis tenant. 

PRIX 
SPÉC1ALT 9 99$ 

la v* 

Une valeur de: 18,995 la v ' t t 

LUXUEUX 
TAPIS AUX 

TONS MULTIPLES 
• Un moelleux tapis ciselé fait de 

100% nylon de première qualité 
• Offert en une vaste gamme de 

coloris décoratifs. 
• Avec sous-tapis tenant. 

PRJX 
SPECIAL! 10 

TAPIS 
"SAXONY" 

CISELÉ 
• Un attrayant tapis "Saxony" 

ciselé. 
• Faite de 100% nylon "conception 

avancée". 
• Traité SCOTCHGARD pour 

résistance à la saleté et aux taches. 

12?$ 
PRJX 
SPECIAL: 

Une valeur de: 24,99$ la v ' t t J 

LUXUEUX 
TAPIS "SAXONY" 

PELUCHEUX 
• Un magnifique tapis pelucheux de 

ton uni. 
• Fait de 100% nylon "conception 

avancée". 
* Tissage des plus serrés pour longue 

durée. 
* Offert en une choix de 20 coloris 

décoratifs. 

PRIX I y 

SPECIAL: • â 

Une valeur de: 

99$ 
lav J 

34,995 la v ' t t 

ELEGANT 
TAPIS "SAXONY" 

PELUCHEUX 
• Un tapis des plus moelleux et des 

plus épais. 
• Fait de 100% nylon de première 

qualité lui offrant durabilité 
accrue. 

• Offert en un choix de 
12 somptueux coloris. 

PRIX 
SPECIAL 19 99$ 

la v' 

Une valeur de: 39,995 la v ' t t 

Une valeur de: 18,995 la v : t t 

ÉPARGNEZ 
JUSQU'À 

70 
SUR COUPONS 

DE TAPIS 
* Epargne: sur une sélection des 

plus imposantes de magnifiques 
coupons de tapis. 

• Choix de styles "Saxony", berbère 
et plusieurs autres! 

11Lnri4u<Hon*drpriié1i»rnlp«ut«1ttinvlfuruf M I M m i t venu. JuMtu'lrpuiwmcniiiftftoxVi. 

La Factorerie deTapis 
LE PLUS GRAND SPÉCIALISTE DE COUVRE-PLANCHERS AU CANADA. 

«Appelez pour estimation gratuite à la maison 521-4273 • Magasinez en personne ou service à domicile 
•San* obligation «Crédit ollert «Installation sur demande avec garantie de service a vie «Coupe immédiate sur mesure «Apportez les mesures de votre piece 

I B R O S S A R D 

S T - L E O N A R D 
STLAURENT 
LAVAL 
QUEBEC 
OTTAWA 

7205 Boul. Ta se h ere au Ouest 
6 8 7 8 Rue Jean Talon Est 
3450 Cote Vertu 
1710 Boul. des Laurentides 
5500 Boul. des Gradins 
1560 Chemin Merivale 

(En lace de Place Poriobello) 656-8440 
(A l'Est de Langelier) 2 5 9 - 2 1 7 1 
(En lace de Place Venu) 3 3 2 - 2 8 5 1 
( A u c o i n d e S t - M a r t i n ) 6 6 8 - 1 1 4 0 
(Place Lebourgneul) 6 6 2 - 1 4 3 0 
(Au coin de Meadowlands D M 2 2 6 - 3 9 6 1 

H E U R E S 
D 'OUVERTURE 

LUNDI au MERC: 9h à 16h 
JEUDIo l V E N : 9 h a 2 l h 

SAM.. 9h à 17h 

MAINTENANT OUVERT: Ville LaSaile 7800 Boul. Newman (En lace de Marché du Boulevard) 367-3141 
E G A L E M E N T A LA VILLE DE Q U E B E C « M O N T R E A L « H A L I F A X / D A R T M O U T H » O T T A W A « T O R O N T O « H A M I L T O N « L O N D O N 

• 8 T . C A T H A R I N E S « S U D B U R Y « W I N N I P E G « R E G I N A « S A S K A T O O N « C A L G A R Y « E D M O N T O N « V A N C O U V E R « H O U S T O N « D A L L A 8 « A U S T I N « S A N A N T O N I O 80 marchands... service compris 
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Réforme fiscale: Québec veut éviter la confrontation avec Ottawa 
du bureau de La Presse 

QUÉBEC 

• Le gouvernement du Québec 
n'entend pas chercher la confron­
t a t i o n a v e c O t t a w a d a n s le 
dossier de la réforme fiscale, et a 
déjà fait des propositions au fédé­
ral pou r r é g l e r un d i f f é r e n d 
« t e c h n i q u e » qui p r ivera i t le 

Québec de $ 1 8 5 millions. 
En vertu du projet de réforme 

présenté le 18 juin par le ministre 
fédéral des Finances M. Michael 
Wilson, le Québec se voyait privé 
de recettes de $ 1 8 5 millions parce 
que, à la différence des autres 
provinces, il ne pouvait bénéfi­
cier d'une accélération des rem­
boursements fédéraux au chapi­
tre de la taxe de vente. Québec 

p r é l è v e lui m ê m e sa t a x e de 
vente, contrairement à la plupart 
des provinces. 

Ces jours derniers, le ministère 
québécois des Finances a proposé 
en retour à Ottawa, d'appliquer 
le même délai d'un mois au paie­
ment mensuel d'un rembourse­
ment de la province vers Ottawa, 

pour les programmes d'enseigne­
ment supérieur. 

Le fédéral n'a toujours pas fait 
connaître sa position devant l'of­
fre québécoise. La réforme fiscale 
ne sera concrétisée, pour sa pre­
mière phase, qu'avec le dépôt du 
budget fédéral , v ra i semblab le ­
ment en octobre ou novembre. 

À mesure que les semaines pas­

sent, à Québec on est de plus en 
plus sceptique quant à la possibi­
lité pour Ottawa, de mettre en 
place l 'élément le plus litigieux 
de son projet, la refonte de la taxe 
de vente. On doute qu'à deux ans 
de l 'élection générale, le gouver­
nement Mulroney puisse mettre 
en route une réforme aussi impo­
sante. 

Pour la première phase, tou­

chant l'impôt des particuliers et 
des corporations, on s'attend gé­
néralement à ce que Québec har­
monise sans trop de réticence sa 
fiscalité. « L'harmonisation c'est 
le principe général », rappelle-t­
on, soulignant toutefois que si. 
par le passé, le Québec ajustait 
«l 'assiet te» fiscale aux normes fé­
dérales, il avait conservé sa latitu­
de quant aux taux d'imposition. 

JOIGNEZ-VOUS 
À NOS ACTIVITÉS 
CHEZ 

TOIT EST 
DANS LE STYLE 

Simpson 
célèbre 
la RENTRÉE 

Plein d'activités 
pour divertir 
petits et grands! 

Concours WHITNEY HOUSTON 
Participe/ a notro concours 
Whitne> Houston cl coure/ la 
chance de gagner une des 6 
paires de billets pour assisicr au 
spectacle de W H I T N E Y 
HOUSTON le 28 aoul au 
Forum de Montreal ou un des 
10 microsillons ou cassettes 
intitules « W H I T N E ^ »; Voir les 
details en magasin. 

Du m a r d i 11 a u m e r c r e d i 2 6 
a o û t 1 9 8 7 - centre-v i l l e 

Défilé de mode de la rentrée 
a la Boutique Variations au rez-
de-chaussée. 
Jeudi 2 0 et vendred i 21 août 
à 12 h 3 0 . centre-v i l le . 

Faites faire votre caricature 

gratuitement 

par G I T E . 
caricaturiste vedette de la r c \ u c 
Croc ou par 
T H I B A U D D E C O R T A , 
caricaturiste et éditeur de la 
revue Iceberg. 

Du lundi 2 4 au vendredi 2S 
août de 11 h a 15 h 
Rez -de -chaussée et 7' étage -
Çcnirc-vi l lc 

PI PO le clown 
se baladera dans le magasin, 
amusera les enfants et 
distribuera d'amusants ballons. 
Lundi 2 4 et m a r d i 2 5 août 
d e I I h a 15 h - c e n t r e - v i l l e 

La section Police Jeunesse 
sera sur les lieux pour presenter 
les v ideos La sécurité à 
bicyclette et Rentrée scolaire -
l'école et la sécurité et remettra 
des dépliants et cahiers à 
colorier. 
Mardi 25 et mercredi 26 
août de 11 h à 15 h 
7 l étage - centre-ville 

Anima Spec 
présente le Théâtre de 

TUe-qui vous en mettra plein la 
vue avec son spectacle mobile 
de marionnettes géantes et de 
musiciens. 
Du mercredi 26 au vendredi 
28 aoùi à 11 h. 12 h 30 et 
13 h 3 0 - centre-ville 

Le Marché à la Cave 
Vivez à l'heure de New York! 
Venez déguster nos délices 
Manhattan et découvrez une 
gamme de produits d'aliments 
fins typiquement new-yorkais. 

Du samedi 15 août au 
vendredi 31 août 1987 
Centre-ville 

Les restaurants Simpson 
célèbrent la rentrée. 
Offrez-vous un hamburger en 
panier servi avec frites, salade 
de chou et boisson gazeuse 
format ordinaire pour 
seulement 2 . 9 9 $ . Valable dans 
tous les restaurants Simpson à 
l'exception du Bec-fin. 

Du jeudi 20 août au samedi 
29 août. 

REEBOK VOUS MET AU MS WEC 
SA VENTE «RETOUR À L'ÉCOLE»! 

RABAIS 
JUSQU'À 

CHAUSSURES SPORT 
REEBOK 

RABAIS 5$ À 7$ 
CHAUSSURE DE TENNIS ..NEWPORT.' EN CUIR 
A. Reebok attache vraiment de l'importance au confort et à la 
qualité. La tige en cuir souple allie durabilité et style. Blanc pour 
femmes, 6 à 9 (avec 1/2) et 10. Blanc ou blanc/marine pour 
hommes, 7 à 11 (avec 1/2) et 12. Prix ord. 58$ à 60S 

VENTE 52,99 LA PRE 
275. CHAUSSURES ATHLETIQUES 

RABAIS 10$ 
CHAUSSURE D'AÉROBIE «FREESTYLE» POUR ELLE 
B. Modèle à tige haute en cuir souple reconnu autant pour sa 
forme que pour son style. Blanc et rose foncé (turquoise ou bleu 
roi, blanc et rose dans certains magasins). 5 à 9 (avec 1/2) et 10. 
Prix ord. 70S 

VENTE 59,99 LA PRE 

RABAIS 10$ 
CHAUSSURE DE BASKETBALL BB 4 6 0 0 EN CUIR 
C. Modèle dernier genre avec tige haute, semelle intercalaire 
Di-TexM D pleine longueur et pourtour de la cheville coussiné pour 
plus de durabilité et confort. Blanc/marine. 7 à 11 (avec 1/2) 
et 12. Prix ord. 80$ 

VENTE 69,99 LA PRE 

RABAIS 7$ 
CHAUSSURE DE TENNIS ..PHASE I» EN NYLON POUR LIT 
D. Modèle léger en 100% nylon avec garniture en cuir. Courroie 
de stabilité pour maintien à l'avant. Blanc/bleu roi. 7 à 11 (avec 
1 / 2 ) et 12. Prix après venté 5 5 $ 

VENTE 47,99 LA PRE 

RABAIS 8$ 
CHAUSSURE D'AÉROBIE «CHARISMA» POUR ELLE 
E. Modèle coussiné conçu pour absorber les chocs. Idéals pour les 
sportives de niveau intermédiaire ou avancé. Blanc/bleu 
colombien (noir/rose dans certains magasins). S è 9 (avec 1 / 2 ) et 
10, Prixord. 6 8 $ ... 

VENTE 59,99 LA PRE 
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MONTRÉAL 

LA GARANTIE SIMPSON: Satisfaction 
garantie ou argent remis. 

TOUT EST DANS LE STYLE 
VENEZ VISITER NOTRE CENTRE D'AUBAINES MODE "LE GRENIER" SIMPSON CENTRE-VILLE 8' ÉTAGE 

Rendez-vous au magasin Simpson le plus près de chez-vous: Centre-ville 284-4231 • Fairview 697-4870 • Anjou 353-3300 • Laval 687-1540 
et St-Bruno 461-2211. Heures d'ouverture au centre-ville: Du lundi au mercredi - 10h à 18h. Jeudi et vendredi - 10h à 21h. Samedi • 9h à 17h 
Heures d'ouverture des magasins succursales: Du lundi au mercredi • 9h30 à 18h. Jeudi et vendredi - 9h30 â 2lh Samedi - 9h à 17h 


